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QUELQUES CONSIGNES … 
 
 
 
����  Objectifs du kit filière :  
 

·  Pour  les tuteurs : vous accompagner dans votre démarche d’aide à la construction du 
projet professionnel auprès des étudiants de première année de licence. Vous y 
trouverez des informations concernant vos filières : secteurs d’activité professionnelle 
visés, exemples de métiers, enquêtes d’ insertion, liens utiles… 

 
·  Pour  les autres étudiants : vous accompagner dans la construction de votre projet 

professionnel. Les informations données peuvent orienter ou élargir vos recherches. 
 
 

 
 
 
 
����  Logiciel PASS’  AVENIR : 
 

Sur les postes informatiques disponibles à l’Espace documentaire du SUIO-IP, vous 
trouverez un accès au logiciel Pass’Avenir : logiciel d’aide à l’élaboration de projet 
professionnel.  
Ce logiciel vous permet de consulter des fiches métiers à partir de mots clés ou de 
domaines. Vous pouvez ensuite enregistrer les résultats de vos recherches ou les 
imprimer.  
Une notice sur chaque poste informatique détaille la démarche à suivre pour utiliser 
Pass’Avenir. Si vous avez des difficultés, faites appel au personnel qui saura vous guider. 

 
 
 
����  Parcours étudiant : une multitude de paramètres 
 

Il faut bien prendre en compte que le parcours de l’étudiant ne s’arrête pas à ses études. 
L’étudiant engrange des savoir-faire et des connaissances lors de ses activités 
extrascolaires, par ses engagements syndicaux ou militants, par ses expériences 
personnelles et professionnelles, voire par les professionnels qu’ il rencontre. N’est pas à 
négliger non plus la motivation, qui peut faire beaucoup en cas de lacunes disciplinaires. 
 
Les études évidemment comptent dans ce parcours. Mais elles ne restreignent pas l’avenir 
à un seul métier. De nombreuses portes peuvent s’ouvrir par ce qui fait votre personnalité, 
votre particularité. Cela est d’autant plus vrai que bien des parcours différents peuvent 
aujourd’hui mener à un métier donné. 

Pour les métiers évoqués, n’oubliez pas qu’ il ne s’agit que d’EXEMPLES.  
I ls ne sont donnés qu’à titre indicatif. 
Bien d’autres métiers existent.  
N’hésitez pas à recour ir  aux documents du SUIO-IP pour  les découvr ir… 
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1- LES METIERS DU SPECTACLE (théâtre, cinéma) 
 
 

� � � �� � � �� � 	 
 � � � �� � �
�� � 	 
 � � � � 	 �� �� � 	 ��� � � � 
 � � � � �� � � � � 
 � � � ��
�
 
�  Ar ts graphiques 
 
- Graphiste-décorateur 
Il compose, dessine et peint les textes et motifs qui ornent les affiches publicitaires, les panneaux de 
signalisation, les vitrines, les enseignes… Il peut également réaliser des peintures en trompe-l’œil et 
des décors pour une vitrine, une exposition ou un film. 
CAP agent d’exécution-graphiste-décorateur. BMA graphisme et décor option graphiste en lettres et 
décors. 
 
 

- Peintre en décors 
Ce spécialiste de la peinture murale et de la décoration d’ intérieur peut aussi poser un enduit imitant le 
marbre, le bois, le métal ou une patine ancienne, peindre au pochoir des frises, des entrelacs ou 
d’autres motifs décoratifs… 
Mention complémentaire peinture décoration accessible soit après la 3ème, soit après un CAP, un BEP 
ou un bac professionnel du bâtiment. DMA décor architectural option décor du mur, DRMA option 
restauration fresque et mosaïque, DRMA peinture murale, fresque, mosaïque accessibles après un 
bac. 
 
 

�  Mode, cuir , textile 
 
- Costumier 
Il a souvent un statut d’ intermittent. Employé pour une durée déterminée, il doit être constamment à 
l’affût de nouvelles collaborations… 
DMA costumier réalisateur. ENSATT, ESAD TNS. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour en savoir plus : « Les métiers de l’artisanat d’art » - ONISEP – Collection Parcours. 
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�  L ’ image audiovisuelle 
 
 

- Animateur de film d’animation 
D’un coup de crayon, l’animateur donne vie à des personnages jusqu’alors statiques. Chargés des 
éléments en action (personnages, objets…), il restitue les mouvement, image par image, en s’ inspirant 
des planches du story-boarder. 
Bac+2 à bac+5 : DMA cinéma d’animation (ESAAT Roubaix), diplôme des Gobelins ou de l’ENSAD 
à Paris, celui de l’école Emile Cohl à Lyon ou de l’EMCA à Angoulême. 
 
 
 

- Animateur 3 D 
C’est lui qui fait bouger les personnages de Lara Croft ou « dialoguer » les voitures de Cars. Cinéma, 
jeu vidéo, publicité, site web… l’animateur 3 D est partout. 
Bac +2 à bac +5 : Supinfocom à Valenciennes, L’école des Gobelins, l’ENSAD à Paris, le CNBDI à 
Angoulême, Emile Cohl à Lyon… Diplômes universitaires : master « Arts et technologie de l’ image » 
à Paris 8, master « Interactivité et nouvelles images » à Nancy 1… 
 
 

- Graphiste multimédia 
Site web, cédérom ; DVD, jeu vidéo… Les supports sur lesquels il peut exercer son sens artistique 
sont variés. Sa mission : séduire l’utilisateur pour l’amener à découvrir des contenus (texte, images 
fixes et/ou animées, son). 
Bac +2 à bac +5 : BTS communication visuelle option multimédia, master pro ou école (Les Gobelins, 
EMCI à Angoulême, Supinfogames à Valenciennes). 
 
 

- Infographiste des effets spéciaux 
Au cinéma comme dans la publicité, l’ infographiste des effets spéciaux devient incontournable. Son 
rôle : rendre naturel le trucage. Pour y parvenir, ce professionnel des la post-production retravaille sur 
ordinateur les plans tournés spécialement à son intention. 
Bac +2 à bac +5 : Supinfocom à Valenciennes, Ecole des métiers de la création infographique et 
CNBDI à Angoulême, Ecole de l’ image (Les Gobelins) ou l’ENSAD à Paris, école supérieure des 
beaux-arts de Troyes…, ou bien à l’université (licence pro, master pro). 
 
 
 

- Infographiste des images de synthèse 
Les images de synthèses sont créées par un spécialiste de la réalité virtuelle. Elles sont élaborées sur 
ordinateur en trois temps : maquette, habillage et mise en mouvement. Les principaux débouchés : les 
sociétés de production ou de post-production audiovisuelle, les éditeurs de cédéroms, les web 
agencies… 
Bac +2 à bac +5 : Supinfocom à Valenciennes, Ecole des métiers de la création infographique et 
CNBDI à Angoulême, Ecole de l’ image (Les Gobelins) ou l’ENSAD à Paris, école supérieure des 
beaux-arts de Troyes…, ou bien à l’université (licence pro, master pro). 
 
 
 

- Story-boarder 
Comme la bande-dessinée, à laquelle il s’apparent, le story-boarder raconte une histoire en images. 
Son rôle est d’ordonner ces images, appelées « vignettes » en plans, puis en séquences. Sous chaque 
vignette, sont indiqués les dialogues, l’action, le rythme mais aussi le cadrage, les mouvements de 
caméra. 
Bac +2 à bac +5 en école spécialisée : DMA cinéma d’animation (ESAAT Roubaix), école de l’ image 
(Les Gobelins) ou ENSAD à Paris, école Emile Cohl à Lyon, école des métiers du cinéma d’animation 
à Angoulême. 
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- Layoutman 
Après le story-boarder et avant l’animateur, il intervient dans la chaîne des métiers du dessin animé 
pour composer les images. Très bon dessinateur, il doit allier des compétences en anatomie humaine, 
animale et décor. Ses compétences sont recherchées par les studios d’animation et les sociétés de 
création multimédia. 
Bac +2 à bac +5 en école spécialisée : DMA cinéma d’animation (ESAAT Roubaix), école de l’ image 
(Les Gobelins) ou ENSAD à Paris, école Emile Cohl à Lyon, école des métiers du cinéma d’animation 
à Angoulême. 
 
 

�  L ’espace et le volume 
 
- Scénographe 
Ce professionnel de l’ombre crée les ambiances… Trois domaines d’activités font appel aux talents du 
scénographe : la fiction, la muséographie, l’événementiel. Dans les cas, il met son imaginaire au 
service d’un texte, d’une musique ou d’un thème pour réaliser un décor… 
Spécialisation de niveau bac+5 proposée par l’ENSAD et l’ENSMIS à Paris, l’ENSATT à Lyon, 
l’école du théâtre national de Strasbourg… 
 

 
 
 
 
Pour en savoir plus : « Graphisme & design » - ONISEP – Collection Parcours. 
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�  Réalisation 
 
- Assistant réalisateur 
C’est le bras droit du réalisateur. Un rôle déterminant puisqu’ il fait le lien entre ce dernier, le directeur 
de production et l’ensemble de l’équipe de tournage. Le métier d’assistant réalisateur n’est pas un 
métier d’assistanat, mais au contraire d’organisateur. Son activité suit un cycle bien rodé. D’abord, un 
travail de préparation. Puis vient le temps du casting qu’ il supervisera avec le directeur de casting. Il a 
son mot à dire sur l’ensemble de la chaîne technique. Il doit être les yeux, les bras et le cerveau du 
réalisateur. 
Bac +2 à bac +5 : FEMIS, ENS Louis Lumière, INSAS, écoles privées. Diplômes universitaires... 
 
 

- Réalisateur 
Le véritable chef d’orchestre, c’est lui. Sur ces épaules repose la réussite à la fois artistique, technique, 
humaine et économique d’un projet audiovisuel. Il intervient avant le tournage, dirige le tournage puis 
la postproduction. Responsable de la réalisation d’un film ou d’une émission de télévision, il encadre 
et manage son équipe aussi bien sur le plan technique qu’artistique. Il met en place les castings, les 
repérages. Il choisit le matériel et l’équipe de techniciens. Sur le tournage, il dirige les acteurs et tient 
coûte que coûte des délais… Tous le disent : passer par une école d’audiovisuel permet de gagner du 
temps même si l’expérience sur le terrain reste essentielle dans ce métier. 
Bac +2 à bac +5 : FEMIS, ENS Louis Lumière, INSAS, écoles privées. Diplômes universitaires… 
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- Scénariste 
Le scénario apparaît comme indispensable et les films qui racontent une histoire sont souvent ceux qui 
remportent le plus de succès auprès des spectateurs. Au scénariste, donc, la charge de fournir au 
réalisateur le fil rouge de sa future œuvre. Tout commence par une documentation méticuleuse. Le 
scénariste va chercher partout où il le peut des infos sur les mœurs, l’histoire, la vie quotidienne de ses 
personnages… Puis vient l’écriture du synopsis, version schématique du scénario. Le scénariste 
intègre à la fois des indications techniques et des dialogues. Il travaille au cinéma ou à la télévision. Il 
n’existe pas de formation type : le seul mot d’ordre est écrire, écrire et écrire encore. 
Des études littéraires peuvent aider mais il est intéressant de suivre une formation spécialisée : dans 
une école (FEMIS, Conservatoire européen d’écriture audiovisuelle…) ou à l’Université, en débutant 
par une licence en Arts du spectacle, spécialité Etudes cinématographiques... 
 
 

- Scripte 
Muni de son cahier, de ses crayons et de son chronomètre, le scripte est considéré comme la mémoire 
vivante du film. Bras droit du réalisateur, il observe tout ce qui se passe sur un plateau de télévision ou 
de cinéma et relève scrupuleusement le moindre dysfonctionnement.  
Pas de formation obligatoire mais il est difficile de décrocher un stage lorsqu’on n’a aucune 
qualification. Un passage par une école peut donc s’avérer payant. Citons la FEMIS, qui ouvre un 
concours tous les deux ans, mais avec seulement quatre places à la clé. 
 
 
�  Image 
 
- Animateur 3D 
Une image 3D est une création à part entière, tout droit sortie d’un ordinateur. Mais pas de 
malentendu : pour exercer ce métier, il ne suffit pas d’être un as de l’ informatique. L’animateur 3D 
doit avoir avant tout un bon coup de crayon. Les logiciels ne sont là que pour concrétiser ses idées. 
Bac +2 à bac +5 : L’école des Gobelins, l’ENSAD à Paris, le CNBDI à Angoulême, Emile Cohl à 
Lyon… Diplômes universitaires : master « Arts et technologie de l’ image » à Paris 8, master 
« Interactivité et nouvelles images » à Nancy 1… 
 
- Cadreur 
Derrière la caméra ou la caméra à l’épaule, il est aux premières loges. Au cinéma, le cadreur est chargé 
d’exécuter le cadrage qui correspond aux vœux du réalisateur. Sur un plateau de télévision, on 
l’appelle l’opérateur de prise de vues (OPV). Reste le caméraman de reportage qio se déplace avec un 
ingénieur du son et un journaliste. 
Bac +2 à bac +5 : BTS Métiers de l’audiovisuel option métiers de l’ image, FEMIS, ENS Louis 
Lumière, INSAS… 
 
 

- Directeur de la photographie 
Il signe la lumière d’un film, d’un clip, d’une émission télévisée. Il est responsable de la qualité 
technique et artistique de l’ image. 
Bac +2 à bac +5 : BTS Métiers de l’audiovisuel option métiers de l’ image, FEMIS, ENS Louis 
Lumière… 
 
 

- Etalonneur 
Intervenant après le développement du négatif, il est le seul à avoir l’œil assez exercé pour repérer de 
minuscules différences entre deux plans. Il procède aux retouches nécessaires pour que le film échappe 
à des ruptures de « tons » et garde un aspect linéaire. Il veille à effacer les rayures et autres petits 
défauts qui altèrent la qualité de la pellicule. Bref, il crée une harmonie visuelle. 
Formation sur le tas. Les étalonneurs sont parfois d’anciens chefs opérateurs. Le travail sur pellicule 
suppose de bonnes connaissances en photochimie, mais aussi une sensibilité d’artiste (la peinture peut 
être une excellente école). L’apprentissage des technologies numériques est devenu indispensable. 
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- Infographiste effets spéciaux 
L’ infographiste effets spéciaux, c’est celui qui est capable de retravailler une image sur un écran 
d’ordinateur grâce à la maîtrise de logiciels performants, mais aussi grâce à son sens de l’esthétique. 
On parle aussi de « digital artist ». 
Formation : Supinfocom à Valenciennes, l’Ecole de l’ image à Angoulême, les Gobelins ou l’ENSAD à 
Paris, l’école des beaux-arts de Troyes, Master « Arts et techniques de l’ image et du son » de 
l’université d’Aix-Marseille 1… 
 
 

- Monteur 
Partant du scénario et des rushes (plans tournés), le monteur contribue à l’écriture définitive du film. 
C’est dans le genre documentaire qu’ il bénéficie de la plus grande marge de manœuvre pour faire 
passer ses propres idées. 
Bac+2 à bac+5 : BTS métiers de l’audiovisuel, option montage et postproduction, FEMIS, ENS Louis 
Lumière… 
 
 

- Photographe 
Publicité, édition, presse, industrie… Nombreux sont les domaines dans lesquels le photographe peut 
exploiter son talent. 
Bac+2 à bac+5 : BTS photographie, école nationale de la photographie à Arles, ENS Louis Lumière 
option prise de vue… 
 
 

- Restaurateur de films 
Technicien hautement qualifié ayant, dans le cadre d’une fonction d’archiviste (fonds d’oeuvres, Films 
vidéo, cinémathèques) la charge directe ou indirecte de procéder à la restauration des films abîmés, 
anciens ou rares. Et ce, dans l’objectif de maintenir ce patrimoine pour les générations qui suivent. 
Dans ce métier comme dans beaucoup d’autres, les techniques de numérisation permettent aujourd’hui 
de progresser dans la restauration d’oeuvres qui semblaient il y a quelques années encore condamnés. 
Le restaurateur est donc parmi les professionnels celui qui dispose du bagage théorique le plus élevé. 
Instituts d’enseignement en audiovisuel, écoles spécialisées en restauration d’oeuvres. Dans le cadre 
de la formation continue, organisation de séminaires permettant à des personnes en cours de carrière 
de se qualifier. 
 
 
�  Son 
 
- Ingénieur du son 
Il est le responsable de la chaîne de la prise de son et de la fabrication d’un enregistrement diffusé en 
direct ou sur un support. Egalement appelé tonmeister ou musicien metteur en ondes, il peut jouer un 
véritable rôle de directeur artistique et influencer en profondeur le style et la couleur sonore de la 
production musicale. 
Bac +2 à bac +5 : BTS métiers de l’audiovisuel option métiers du son, Ecole nationale supérieure des 
métiers de l’ image et du son (ex-FEMIS), ENS Louis Lumière, Conservatoire de Paris (CNSMDP), 
Ecole nationale supérieure des arts et techniques du théâtre (ENSATT), Institut national supérieur des 
arts du spectacle (INSAS)… 
 

- Chef opérateur son 
« Ingénieur du son », c’est souvent son petit nom. En cinéma, ce professionnel est le responsable de la 
technique et de la qualité artistique des enregistrements sonores. A la télévision, son rôle diffère un 
peu. Il est le garant de la qualité de l’enregistrement d’une émission en direct ou en différé. 
Bac +2 à bac +5 : BTS métiers de l’audiovisuel option métiers du son, FEMIS, ENS Louis Lumière, 
INSAS… 
 

- Mixeur  son 
Tel un cuisinier, il doit mélanger et doser les différents sons qui accompagnent et habillent les 
séquences d’un film. Son but, regrouper l’ensemble de ces enregistrements sonores répartis sur 
plusieurs pistes sur une seule bande-son. 
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Bac +2 à bac +5 : BTS métiers de l’audiovisuel option métiers du son, FEMIS, ENS Louis Lumière… 
Formation musicale : Conservatoire national supérieur de musique de Paris, conservatoire national 
de région de Boulogne-Billancourt. 
 

- Monteur  son 
Le temps du muet est révolu ! Aujourd’hui, pas question d’avoir une image sans le son. Cette tâche est 
en partie dévolue au monteur qui n’ intervient qu’une fois le montage image effectué. 
Bac +2 à bac +5 : BTS métiers de l’audiovisuel option métiers du son, FEMIS, ENS Louis Lumière… 
Formation musicale : Conservatoire national supérieur de musique de Paris, conservatoire national 
de région de Boulogne-Billancourt. 
 

- Perchman 
Le perchman, assistant l’ ingénieur du son, prépare le matériel (magnétophones, micros, bandes…). 
Ensuite, c’est lui le véritable preneur de son. 
Bac +2 à bac +5 : BTS métiers de l’audiovisuel option métiers du son, FEMIS, ENS Louis Lumière…  
 

- Sound designer 
Le sound designer crée l’habillage sonore (musique et effets sonores) d’une œuvre multimédia 
(cédérom, site Internet). 
Formation : des études musicales sanctionnées par exemple par un diplôme de conservatoire pour la 
partie composition, doublées d’un cursus spécifiquement lié au son (BTS métiers de l’audiovisuel 
option métiers du son, ENS Louis Lumière, ENSATT, ENSMIS…) pour la partie techniques de 
traitement et du son.  
 

- Technicien d’antenne radio 
Appelé aussi opérateur du son, il a en charge l’enregistrement, le montage et la diffusion de tous les 
éléments sonores des programmes. Il veille à ce que la qualité du son soit parfaite, en évitant et en 
éliminant les bruits parasites. 
Bac+2 à bac+4 : BTS métiers de l’audiovisuel option métiers du son ; diplômes universitaires : DU 
directeur du son à Strasbourg II, master « Audiovisuel et multimédia » parcours professionnel 
ingénierie des systèmes images et sons à l’université de Valenciennes, master professionnel Image et 
son à l’université de Brest. 
Autres cursus possibles : FEMIS, ENS Louis Lumière ou le Studio Ecole de France, école de radio 
homologuée par le ministère de la Culture. 
 
 

�  Production - Diffusion 
 
- Chargé de production 
Travaillant pour une chaîne de télévision, il reçoit et étudie les projets de création audiovisuelle et 
leurs devis émanant des sociétés de production : émissions, téléfilms, documentaires… Il effectue 
l’expertise de la faisabilité du projet. 
Bac +2 à bac +5 : BTS métiers de l’audiovisuel option gestion de production, FEMIS, quelques 
formations universitaires (IUP, Masters) en journalisme, communication audiovisuelle ou 
management, avec option métiers de la production audiovisuelle. Autres cursus possibles : écoles de 
commerce, études de droit… 
 

- Directeur de production 
« Chef de chantier » du film, il concilie les exigences artistiques du réalisateur avec les impératifs 
financiers et juridiques de la production. Son rôle : savoir identifier et évaluer tous les postes de 
dépenses d’un scénario (lieu et temps de tournage, location de matériel…) pour pouvoir établir le 
devis le plus précis possible d’un film. Il intervient dés l’origine du projet et jusqu’à la livraison finale 
du produite. Il informe le producteur des dépenses au fur et à mesure de l’avancement du film. Sous 
ses ordres, les assistants de production veillent à ce que le tournage se déroule correctement. Il a de 
nombreuses qualification : des connaissances techniques et comptables pour évaluer le coût du 
tournage et rédiger un devis du film, des compétences juridiques pour établir les contrats de travail  
avec les différents intervenants et des capacités de négociation commerciale…  
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Bac +2 à bac +5 : BTS métiers de l’audiovisuel option gestion de production, FEMIS, quelques 
formations universitaires (IUP, Masters) en journalisme, communication audiovisuelle ou 
management, avec option métiers de la production audiovisuelle. Autres cursus possibles : écoles de 
commerce, études de droit… 
 

- Distributeur de film 
Sans lui, pas de nouvelles sortie le mercredi ! Le distributeur assure le placement des films dans les 
salles de cinéma pour le compte d’un producteur. Il budgétise et organise la campagne publicitaire du 
film. Il choisit les visuels. Il met en place un plan média, organise de nombreuses manifestations et 
élabore un plan de sortie. 
Pas de formation spécifique préparant au métier de distributeur. C’est surtout l’expérience 
professionnelle dans les salles de cinéma qui prévaut. 
 
 

- Producteur audiovisuel 
C’est le boss de la création à la télévision ou au cinéma. A la tête d’une société de production, il est 
avant tout un gestionnaire et un entrepreneur qui réunit toutes les conditions du financement afin 
d’assurer la réalisation, la promotion et la diffusion d’un produit audiovisuel. A la fois assistante 
sociale, commercial, diplomate, comptable, directeur artistique…, il doit détecter les tendances et  les 
goûts du public. C’est aussi un touche à tout qui connaît les techniques audiovisuelles de l’ image et du 
son et peut mettre son grain de sel dans le scénario, les dialogues, la mise en scène, la direction 
d’acteurs et le casting. 
Bac+2 à bac+5 : BTS métiers de l’audiovisuel option gestion de production, FEMIS, quelques 
formations universitaires (IUP, Masters) en journalisme, communication audiovisuelle ou 
management, avec option métiers de la production audiovisuelle. Autres cursus possibles : écoles de 
commerce, études de droit… 
 
 

- Projectionniste 
Dernier maillon de la chaîne du film, il assure et contrôle le bon déroulement des projections 
cinématographiques. Sous l’autorité du responsable d’exploitation, il assure le fonctionnement, 
l’entretien et le dépannage courant des appareils de projection et de sonorisation dans une salle de 
cinéma. Avant la projection, il prépare le ou les appareils de projection. Il place les bobines et règle le 
son, l’ image et la lumière. Durant la séance, il contrôle la projection et intervient immédiatement en 
cas d’ incident. 
Un seul diplôme nécessaire : le CAP d’opérateur projectionniste de l’audiovisuel. Il est préparé en 
alternance, en contrat de professionnalisation ou d’apprentissage. Seul les personnes âgées de plus de 
18 ans peuvent préparer ce CAP (il faut avoir cet âge pour entrer dans une cabine de projection et 
assurer la sécurité d’une salle). 
 
 

- Régisseur général 
C’est un peu la nounou de l’équipe ! Comédiens, techniciens, réalisateur et assistants… le régisseur 
veille au confort de chacun. Il est responsable de l’organisation matérielle et logistique d’une 
production audiovisuelle. Il participe à la pré-production. Tous les problèmes d’ intendance passent par 
lui : hôtels, cantines, parkings, autorisations de tournage auprès des autorités… Ce collaborateur direct 
du directeur de production doit répondre aux demandes de chacun. Sa devise : à l’ impossible, je suis 
tenu ! 
Bac+2 à bac+5 : BTS métiers de l’audiovisuel option gestion de production, écoles audiovisuelles 
disposant d’un département de production ou, le plus souvent, sur le tas. 
 
 

- Programmateur  
La programmation des films et leur projection dans les salles ou hors les murs constituent une activité 
traditionnelle des cinémathèques. Ce professionnel de la programmation assume des tâches de 
conception et d’organisation : choix de thèmes, choix des films, recherche de copies projetables et 
supervision des vérifications, négociations avec les ayants les droits, recherche de documentation, 
rédaction de textes pour les plaquettes ou les sites Internet. Il suit également toute la chaîne logistique 
de circulation des copies. 
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S’ il n’y a pas de formation « fléchée » pour accéder aux fonctions de programmateur, le métier exige 
une excellente connaissance de l’histoire du cinéma, des compétences en matière de recherche 
documentaire, de langues étrangères (dont l’anglais), des capacités rédactionnelles ainsi qu’un grand 
ses  de l’organisation. 
 
 

Pour en savoir plus : 
« Les métiers de l’ image et du son » - ONISEP – Collection Parcours. 
«  Découvrir l’audiovisuel et ses métiers » - Editions ESKA – 2008. 
« Référentiel des métiers du patrimoine cinématographique en France » - INP – Juin 2007. 
�

�
�
�
� � � �� � � �� � 	 
 � � � �� � �� � � � 	 � � 
 � �� � � � 
 � � � � �� � � � � 
 � � � ��
 
 
�  Les ar tistes : théâtre et cirque 
 
- Comédien 
Un comédien doit être capable d’ interpréter un rôle, sur scène, devant des spectateurs. Il est fortement 
conseillé à l’apprenti comédien de cultiver d’autres disciplines artistiques, tels le chant ou la danse, 
concurrence oblige. 
Trois écoles dispensent les formations les plus prestigieuses : le Conservatoire national supérieur 
d’art dramatique à Paris (CNSAD), l’Ecole supérieure d’art dramatique à Strasbourg(ESAD) et 
l’Ecole nationale supérieure des arts et techniques du théâtre à Lyon (ENSATT). L’admission se fait 
par concours. Les conservatoires municipaux et régionaux, ainsi que des établissements reconnus 
comme l’ETNB (Ecole du théâtre national de Bretagne) à Rennes ou l’ERAC (Ecole régionale 
d’acteurs de Cannes) constituent une très bonne préparation à l’entrée dans une grande école. Les 
écoles privées sont nombreuses mais toutes n’ont pas une réputation de sérieux. Il y a également 
quelques formations universitaires (de la licence au master). 
 
 

- Auteur dramatique 
Inventer une trame, créer des personnages, soigner les répliques… Pour l’auteur dramatique, écrire 
une pièce de théâtre n’est pas un jeu d’enfant ! C’est une écriture particulière : le texte, destiné à être 
interprété, « incarné » doit répondre aux exigences de la scène. Le travail de l’auteur se poursuit 
jusqu’aux répétitions où il peut encore apporter des modifications à son texte et participer à la mise en 
scène. 
Aucun diplôme n’est nécessaire. Une formation initiale littéraire ou artistique peut être une bonne 
base. Il est possible de suivre des modules et ateliers plus spécialisés en formation continue. 
L’ENSATT de Lyon a ouvert un département d’écriture dramatique, qui forme en 3 ans des auteurs 
dramatiques. 
 
 

- Marionnettiste 
A fils, à gaine, à main prenante, à tige, habitée ou encore à doigt… C’est la marionnette ! Le 
marionnettiste est un artiste dramatique à part entière. Sa liberté de création est totale. Il peut animer 
sur scène des marionnettes mais aussi des objets, des formes, des figures ou encore des ombres… Il les 
fait parler, agir, se déplacer… Il peut être l’auteur du spectacle, en assurer la scénographie et la mise 
en scène, fabriquer les marionnettes, réaliser les costumes et les décors… 
L’Ecole nationale supérieure des arts de la marionnette de Charleville-Mézières délivre en trois ans 
un DMA marionnette, de niveau bac+2. Certains marionnettistes ont étudié les arts plastiques. 
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- Metteur en scène 
A partir d’une pièce de théâtre, son rôle est d’assembler texte, décor, costumes, éclairage, espace, son 
et jeu des acteurs en un tout cohérent. Par ses choix artistiques, il impose son point de vue et son 
interprétation de l’œuvre. Il choisit les interprètes et les dirige sur scène. 
L’ENSATT à Lyon et l’ESAD à Strasbourg sont les seules écoles à proposer une formation diplômante 
à la mise en scène. Cette discipline est aussi abordée dans le cadre des enseignements du CNSAD à 
Paris. 
 
 

- Autres métiers possibles : acrobate, clown, écuyère, humoriste, mime… 
 

 
 
�  Les techniciens 
 
- Accessoiriste 
Chargé de fournir tous les objets nécessaires à la mise en scène, l’accessoiriste passe une une grande 
partie de son temps à les rechercher, les adapter, et éventuellement à les fabriquer. Pour cela, une 
grande aptitude manuelle est utile, ainsi que la maîtrise des techniques de fabrication et de moulage 
(plâtre, soudure, outillages…). Son travail débute après la lecture du scénario. 
De nombreux professionnels apprennent sur le terrain. La seule formation possible est le CAP 
d’accessoiriste-réalisateur, préparé uniquement en formation continue. Une formation dans une école 
d’arts appliqués comme Boulle ou Estienne, un diplôme des beaux-arts et d’architecture intérieure est 
un plus. 
 
 

- Costumier 
C’est la responsabilité du costumier d’habiller les comédiens, les chanteurs et les danseurs en fonction 
de la psychologie des personnages qu’ ils incarnent. Les costumes sont chargés de sens. Ils doivent être 
en harmonie avec les décors et la mise en scène. 
Après le bac ou le brevet de technicien vêtement (création et mesure), le DMA costumier-réalisateur 
prépare à ce métier (niveau bac+2). L’ENSATT (école nationale supérieure des arts et techniques du 
théâtre) de Lyon dispense une formation de 3 ans. Tous ces cursus sont très sélectifs. Un certain 
nombre d’écoles privées de stylisme proposent aussi des formations spécialisées. Citons aussi l’école 
Scaenica de Montpellier qui dispense un titre (homologué de niveau bac+2) de costumier du 
spectacle. 
 
 

- Décorateur - scénographe 
Le décorateur – scénographe est un artiste à part entière qui sait s’adapter à l’air du temps. Et aux 
exigences du metteur en scène… car c’est toujours en étroite collaboration avec celui-ci qu’ il choisit, 
réalise et surveille la mise en place des décors d’un spectacle. 
Il est toujours utile d’avoir un diplôme des beaux-arts, d’architecture intérieure, ou même 
d’architecture. Certaines écoles d’architecture proposent des spécialisations (école de Nantes), tout 
comme les Arts-Déco à Paris (ENSAD), les deux grandes écoles de théâtre, l’ESAD de Strasbourg et 
l’ENSATT de Lyon. 
 
 

- Eclairagiste 
C’est celui qui conçoit la lumière d’un spectacle, lui donne son sens, son rythme, sa profondeur, sa 
poésie. Présent dès les répétitions, l’éclairagiste s’efforce d’exprimer par son arts, le jeu des 
projecteurs et des ampoules, les intentions du chorégraphe, du metteur en scène ou du metteur en 
piste… 
DMA régie de spectacle option lumière ou son après le bac, en deux ans ; formation par alternance au 
centre de Bagnolet (CFPTS) ; ESAD de Strasbourg après le bac, en trois ans ; ENSATT de Lyon après 
un bac+2, en 3 ans ; Scaenica à Montpellier (école privée délivrant un diplôme homologué de niveau 
bac+2). 
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- Habilleuse 
Dans les coulisses, l’habilleuse se tient prête à changer en quelques minutes, voire secondes l’artiste 
qui quitte la scène. Pour ne pas perdre de temps, elles prépare tous les costumes à l’avance, vérifie 
qu’ ils sont en parfait état. Si ce n’est pas le cas, elle fait les retouches nécessaires. Il est donc impératif 
de bien connaître les techniques de base de couture. 
Le DT (diplôme de technicien, niveau bac) option techniques de l’habillage est le plus indiqué pour 
exercer cette profession. Il se prépare après un BEP, un CAP ou un bac pro. On peut accéder à ce 
métier également avec un autre diplôme du secteur de la couture. 
 
 

- Back-liner 
Lors du montage, les back-liners préparent les instruments de musique, les branchent, les accordent… 
Au moment du show, ils doivent répondre à tout problème technique sur l’ instrument. Menés à rude 
épreuve lors des concerts, ils ont aussi pour mission de les réparer. 
Mieux vaut connaître les instruments et avoir quelques connaissances en lutherie et en électricité ! 
 
 

- Maquilleur 
Le maquillage artistique n’a pas toujours pour but d’embellir un visage. Il sert aussi à simuler le 
vieillissement, la maladie, et même la mort… Le maquilleur est un véritable magicien ! 
Il n’y a pas de diplôme national de maquilleur. En formation initiale, quelques écoles privées 
préparent cependant à ce métier : l’ Institut technique du maquillage, l’Ecole des techniques du 
maquillage artistique de Christian Chauveau, l’école Sophie Lecomte… On peut y accéder avec un 
niveau bac, un bac ou un BEP. Certaines écoles proposent également une spécialisation pour les 
titulaires du CAP esthétique-cosmétique. 
 
 

- Machiniste constructeur 
Tantôt peintres, menuisiers, électriciens, tapissiers ou encore serruriers…, les machinistes 
constructeurs montent, mettent en place, déplacent et démontent les décors et accessoires d’un 
spectacle. Ils en assurent la maintenance et le chargement dans les véhicules lorsque le spectacle part 
en tournée. Ils peuvent parfois être amenés à réaliser des décors à partir de maquettes fabriquées par le 
décorateur – scénographe. 
Formation continue au centre de bagnolet (CFPTS) ; DT (diplôme de technicien, niveau bac, deux 
années d’études) option machiniste constructeur, après un BEP bois et matériaux associés, réalisation 
d’ouvrages chaudronnés et de structures métalliques ou encore après une seconde générale et 
technologique… 
 
 

- Régisseur 
L’organisation matérielle, technique et administrative d’un spectacle, c’est le domaine de la régie. Le 
régisseur a la responsabilité de l’ intendance (hébergement, restauration, transport…) et du recrutement 
des techniciens. Il se procure le matériel nécessaire, assure les relations avec les partenaires et les 
autorités locales, organise le travail sur le plateau et s’occupe du planning des techniciens. Compétent 
en lumière, en son et en machinerie, il dirige trois régisseurs spécialisés : le régisseur plateau, le 
régisseur lumière et le régisseur son. On devient régisseur général après être passé par l’un de ces 
postes. 
DMA régie de spectacle option lumière, après le bac,e en deux ans ; formation en alternance au 
centre de Bagnolet (CFPTS) ; ESAD de Strasbourg (après le bac, en trois ans) ; ENSATT à Lyon 
(après un bac+2, en trois ans) ; CNSMD de Paris pour la sonorisation de salles de concert (en quatre 
ans). 
 
 

�  Les administratifs 
 
- Agent artistique - imprésario 
L’objectif de tout imprésario est de « vendre » les artistes (comédien, chanteur…) dont il supervise la 
carrière. Au fait des projets des metteurs en scène et des sociétés de production, l’agent artistique saura 
parler d’eux quand il faudra, pour les placer dans les rôles à leur mesure. Il filtre également les 
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demandes d’ interview et les rencontres avec les médias. Il négocie le contrat. Sa rémunération sera un 
pourcentage du cachet de l’artiste (en règle générale 10%). 
Il n’existe pas de formation spécifique. S’ il est préférable de connaître le droit privé, le droit du 
travail et l’économie, l’essentiel du métier s’apprend sur le terrain. Les débuts s’effectuent dans les 
grandes agences parisiennes, avant de s’ installer à son compte (statut de travailleur indépendant). 
 
 

- Chargé de diffusion 
Qu’ il travaille pour le compte d’un artiste, d’un groupe de musiciens, d’une compagnie de théâtre ou 
de cirque…, le chargé de diffusion a pour mission de vendre le spectacle à un diffuseur. Ses 
interlocuteurs sont le plus souvent les programmateurs de théâtre ou de salle de concert. 
Des formations universitaires (master professionnel) dans le domaine de l’administration de 
spectacle, de la gestion de théâtre ou du management culturel préparent à ce métier. Le plus 
important reste cependant la connaissance du milieu du spectacle et l’expérience professionnelle. 
L’ENSATT de Lyon propose une section administration (trois ans d’études après un bac+2). 
 
 

- Chargé de production 
Le rôle du chargé de production est de convaincre les producteurs potentiels d’aider une compagnie à 
monter son spectacle. C’est lui qui élabore le budget. Il part à la recherche de financement ? Il met au 
point le dossier pour les subventions, monte des partenariats… 
Des diplômes universitaires dans le domaine des spectacles et de la culture (master) donnent accès à 
ce métier. L’ENSATT de Lyon propose une section administration .Les diplômés de grandes écoles de 
commerce sont les bienvenus, notamment pour leurs compétences en gestion. Une bonne connaissance 
du spectacle est cependant indispensable. 
 
 

- Responsable de casting 
Il inspire à la fois de la terreur et de l’espoir à nombre de jeunes artistes. Et pour cause : c’est lui qui 
recherche et choisit les comédiens, chanteurs ou danseurs pour un spectacle. Il les sélectionne en 
fonction de leurs profils et des besoins du producteur et du metteur en scène. Véritable spécialiste du 
recrutement, le responsable de casting est généralement bien « introduit » dans le milieu  artistique et 
il est responsable de son choix face au producteur. 
Aucun diplôme n’est requis, mais une formation supérieure en droit, économie ou gestion est 
conseillée. 
 
 
�  Les médias 

 
- Journaliste spécialisé 
Qu’on se le dise, les débuts dans la presse spécialisée ne sont pas plus faciles qu’ailleurs. Dans 
l’expression « journaliste spécialisé », il y a avant tout le mot journaliste. C’est donc une spécialité qui 
répond aux mêmes exigences que les rubriques « politiques », « étranger »…  
Toute expérience en matière de journalisme est bonne à prendre. Il faut aussi avoir un minimum de 
culture…. Le passage par une école de journalisme reconnue facilite l’accès aux stages et aux piges. 
Mais le diplôme ne suffit pas. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Pour en savoir plus :  . « Les métiers du spectacle » - ONISEP – Collection Parcours. 
. « Les métiers de la musique et du son » - L’Etudiant. 
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�  Le management culturel 
 
- Attaché de presse 
Son rôle : faire parler de l’exposition, du musée, de la galerie, de la compagnie de théâtre ou du 
spectacle dont il s’occupe. L’attaché de presse rédige des communiqués et des dossiers de presse, les 
envoie aux journalistes spécialisés et les relance par téléphone. Les convie à des vernissages, des 
voyages de presse… Dans le domaine culturel, l©attaché de presse travaille souvent au contact d©artistes 
ou d©écrivains. La profession est l©apanage des grands musées, des scènes nationales ou des festivals 
importants. Elle peut aussi s©exercer au sein d©agences spécialisées en communication, ou en free-
lance. 
Bac+4 à bac+5 dans le domaine culturel, artistique, ou en communication. Ecoles spécialisées en 
communication (Celsa, EFAP). 
 
 
 

- Consultant en ingénierie culturelle (ingénieur culturel, chef de projet en création d’évènement) 
Cet expert a pour spécialité l’étude en amont de la faisabilité des projets culturels, que ce soit la 
création d’évènement, festival ou exposition, la construction d’équipement, écomusée, salles de 
musiques actuelles…  Ses missions sont très variées : calcul des investissements nécessaires et 
prévision des retombées éventuelles, collecte de fonds et recherche de mécénat auprès d’entreprises, 
observation des publics, création de logos et d’ identité visuelle… De l’audit, son rôle se poursuit en 
aval vers la mise en œuvre elle-même du projet. Il doit en coordonner tous les aspects administratifs et 
techniques. Il exerce aussi bien dans des cabinets d’études et de conseil, des agences de 
communication spécialisées en ingénierie culturelle, que dans les collectivités territoriales ou les 
établissements publics comme la Cité des sciences ou la Réunion des musées nationaux… Attention : 
débouchés limités et instables. 
Bac+5 (IEP et/ou filière universitaire, Master en gestion ou ingénierie de projets culturels). 

 
 

 
- Conseiller ou attaché culturel 
Pour faire rayonner la culture française à l’étranger, le conseiller culturel va développer les liens entre 
le pays d’accueil et la France. Ses actions sont multiples : organiser des festivals, susciter des 
rencontres avec des chercheurs, monter des expositions d’artistes français. Sorte de trait d’union, le 
conseiller culturel exerce au sein de l’ambassade de France, du consulat, de l’Alliance française ou est 
à la tête d’un institut culturel. Ce poste n’est pas forcément attribué à un haut fonctionnaire. N’ importe 
qui peut se présenter, à condition d’avoir eu d’ importantes responsabilités dans le domaine culturel 
(édition, enseignement, journalisme, direction de l’action culturelle d’une collectivité territoriale, 
programmation de festival…) 
Bac+4 ou 5. Sciences politiques, Langues O, filières universitaires, ENA… Il n’y a ni cursus 
spécifique, ni porte d’entrée unique. L’expérience professionnelle est déterminante. 

 
 

- Conseiller en DRAC 
Les directions régionales de l’action culturelle sont chargées de mettre en œuvre, sur tout le territoire, 
la politique définie à l’échelon nationale par le ministère de la Culture et de la communication. Le 
conseiller, « expert » dans un domaine (musées, archives, livre et lecture, musique et danse, théâtre et 
spectacle, culture scientifique et technique, arts plastiques, cinéma, audiovisuel et multimédia…), 
soutient et accompagne des projets culturels et artistiques (télévision locale, cafés musicaux, 
résidences d’artistes, spectacles d’art de la rue, expositions, festivals…).  
Pas de diplôme spécifique, mais la plupart des 200 conseillers en poste ont une formation en histoire 
de l’art…et une compétence reconnue dans le domaine. Ce sont en général des contractuels recrutés 
sur profil, ou des professeurs détachés de l’Education nationale ou d’autres corps administratifs. Il est 
question de faire évoluer ce petit corps de métier vers un statut de fonctionnaire. 
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- Directeur de manifestation culturelle (administrateur, programmateur) 
C’est lui qui donne le ton de la manifestation. A lui de convier des interprètes, des auteurs ou des 
acteurs qui feront venir le public et les critiques. A lui de créer un événement qui se démarquera. 
Mieux vaut être doté d’un sens aigu de la communication, d’un « nez » pour repérer ce qui est dans 
l’air du temps et d’un épais carnet d’adresses.  
Pas de cursus spécifique. Bac+4 ou 5 en gestion culturelle, arts, gestion… et beaucoup d’expérience. 
Les grands établissements publics comme la Comédie Française ont à leur tête des administrateurs 
nommés par décret par le ministre de la Culture. 
 

- Médiateur culturel (chargé de l’action culturelle, animateur, programmateur) 
Très en vogue, ce métier s’exerce de mille et une manières. Tantôt centré sur la communication, tantôt 
proche de la gestion, tantôt associant les deux. Dans un centre culturel organisant des expositions, il 
rencontre des partenaires pour assurer leur réalisation. Avant tout lien entre l’œuvre et le public, il 
assure une action de sensibilisation auprès des jeunes, en organisant des visites d’élèves avec leurs 
professeurs. Plus globalement, il coordonne des actions éducatives et culturelles à destination de 
publics spécifiques (enfants, personnes âgées ou handicapées…), jouant un rôle social indéniable. Le 
médiateur exerce au sein de centres culturels, de compagnies théâtrales, de musées ou dans les services 
culturels des collectivités territoriales, sous le statut de fonctionnaire ou de contractuel. 
Bac+2 à bac+5 (DUT, DEUST, licence professionnelle, master, IUP…). 
 

- Directeur de l’action culturelle 
Il participe à l’élaboration de la politique culturelle et joue un rôle d’aide à la décision auprès des élus. 
Il met en œuvre et évalue la politique culturelle, manage, organise et coordonne les services culturels, 
organise les activités culturelles transversales. Il gère les partenariats institutionnels et représente les 
élus dans certaines instances.  
Ce poste est accessible sur concours de la fonction publique territoriale (catégorie A ou B ; filières 
administrative, culturelle patrimoine et bibliothèques ; cadre d©emplois : administrateurs, attachés, 
rédacteurs, conservateurs du patrimoine, conservateurs de bibliothèques ; cf pages 28, 30, 31 et 32). 
Autres appellations : directeur du développement culturel, chef de mission culturelle, responsable des 
services culturels, chef de service animation culturelle/vie des quartiers. 
 

- Chef de projets culturels 
Dans un champ d’action particulier, il organise, suit et valorise les manifestations et les équipements, 
communique et organise la pratique artistique dans un champ particulier (arts plastiques, audiovisuel, 
spectacle vivant, cultures urbaines, etc.) ou vers un public spécifique (milieu scolaire) 
Ce poste est accessible sur concours de la fonction publique territoriale (catégorie A ou B ; filières 
administrative et animation ; cadre d©emplois : attachés, rédacteurs, animateurs ; cf pages 30, 31 et 
32). Autres appellations : chef de mission culture, chargé du développement culturel, conseiller 
culture (dans un domaine), coordonnateur de projets culturels, responsable secteur animation ville / 
vie des quartiers. 
 
 
�  Le Patr imoine 
 
- Archiviste 
L’archiviste a le privilège de toucher de l’œil et du doigt les documents historiques originaux. Que va-
t-on transmettre aux générations futures ? Sous quelles formes va-t-on les stocker ? Comment les 
entretenir ?  Autant de questions pour cet artisan de la mémoire. C’est aussi un passeur d’ informations 
auprès des généalogistes, chercheurs ou simples amateurs. Mais l’archiviste ne s’en tient pas qu’aux 
documents anciens. Les centres municipaux collectent les dossiers d’urbanisme, les listes électorales, 
la comptabilité des différents services de la ville… Soucieuses de garder les traces de leurs activités, 
les entreprises archivent désormais circulaires, notes stratégiques ou brevets… Si les archives 
publiques recrutent au compte-gouttes, le secteur privé offre des perspectives d’emploi. 
Le conservateur des archives est lauréat du concours de l’ Institut national du patrimoine (INP) 
réservé aux étudiants archivistes-paléographes de l’Ecole des chartes. Les archivistes peuvent 
également être diplômés d’un master. 
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- Bibliothécaires, discothécaires, documentalistes musicaux 
Le paysage des bibliothèques publiques a considérablement évolué au cours des vingt-cinq dernières 
années. On évalue aujourd’hui à 750 environ les médiathèques municipales effectuant le prêt de 
documents sonores et audiovisuels. On recense une quarantaine de centres de documentation 
spécialisés. La majorité des emplois de bibliothécaires relevant des collectivités territoriales, l’accès 
aux différents statuts est soumis à des concours : assistant de conservation, assistant qualifié de 
conservation, bibliothécaire, conservateur (voir p. 28, 30 et 31). Alors que le bibliothécaire 
sélectionne, acquiert, traite et met à disposition les documents imprimés ou sonores sous forme de prêt 
ou de consultation sur place, le documentaliste est davantage concerné par le traitement et la diffusion 
de l’ information.  
Les concours de la fonction publique pour être bibliothécaire ou conservateur sont généralistes. En 
revanche, postuler dans une bibliothèque ou un centre de documentation spécialisée suppose de 
posséder un double compétence en technique documentaire (DUT, DEUST, licence  professionnelle, 
master ; INTD…) et culture artistique. 
 
 
�  L ’animation  
 
- Animateur socioculturel 
Ce terme regroupe une large palette de fonctions qui tournent autour des domaines du sport, 
des loisirs et de la culture. Il a pour mission de lutter contre l’exclusion sociale en donnant vie 
à des projets et en favorisant les échanges. Il contribue ainsi à développer une meilleure 
cohésion sociale à travers des activités de groupe qu’ il conçoit, organise et encadre. De 
l’enfant à la personne âgée en passant par les adolescents ou les travailleurs, l’animateur peut 
s’adresser à un public très varié. En plus des qualités indispensables à tout travailleur social 
(goûts des contacts humains, sens de l’organisation et des responsabilités, capacités 
d’adaptation), l’animateur doit être créatif et posséder des compétences artistiques, culturelles 
ou sportives. Avec l’accroissement de la population urbaine, les communes recrutent de plus 
en plus (maisons de quartiers, centres sociaux, centres aérés…). Des débouchés existent aussi 
du côté des maisons de retraite, foyers de jeunes travailleurs, hôpitaux, associations, clubs du 
3ème âges…  
Formation : Le ministère des Sports met en place des formations et délivre des diplômes d’État qui 
couvrent l’ensemble du secteur de l’animation sportive et socioculturelle, champ professionnel 
relativement large allant de l’encadrement de centres de vacances à la direction de structures 
associatives : BEES, BAPAAT, BP JEPS, DE JEPS, DES JEPS. Vous pouvez consulter la brochure 
sur les métiers et les diplômes professionnels relevant du sport et de l’animation à partir du lien 
suivant : http://www.sports.gouv.fr/index/metiers-et-formations/. 
Autres formations possibles : DEUST dans le domaine de l’animation, DUT « Carrières sociales » 
option Animation socioculturelle délivrés par le Ministère de l’enseignement supérieur et de la 
recherche. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour en savoir plus :  
 
. « Les métiers de la culture et du patrimoine » - ONISEP – Collection Parcours. 
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2 - LES METIERS DE L ’ENSEIGNEMENT 
 
 
Professeur de collèges et lycées, professeur des écoles, d©université, formateur d©adultes ; tous 
enseignent, mais à des publics différents et dans des environnements multiples. Il n©y a pas un 
mais des métiers de l©enseignement en France. 
 
Cependant, les métiers de l©enseignement ne se limitent pas aux seuls enseignants. Ils 
englobent également les métiers de l©encadrement des élèves et du personnel : 
 

- Chef d©établissement du second degré (proviseur, principal). 
- Conseiller d©orientation-psychologue (COP ; licence de psychologie obligatoire). 
- Psychologue scolaire (licence de psychologie obligatoire). 
- Conseiller principal d©éducation (CPE). 
- Directeur d©école. 
- Inspecteur de l©éducation nationale. 

 
Les nouvelles conditions de recrutement des personnels 

enseignants et d'éducation 
 
Une importante réforme de la formation et du recrutement des enseignants a été mise en place 
à la rentrée 2010. Cette réforme est entrée en vigueur à la session 2011. Le niveau de 
recrutement des futurs enseignants s’élève désormais du niveau licence (bac+3) au niveau 
master (bac+5). 
 
Les pr incipes de cette nouvelle réforme 
 
�  Au niveau du recrutement : 
 

. Pour s’ inscrire aux concours, il faut avoir obtenu un master ou être inscrit en deuxième année de 
master (M2).  
 

. Pour devenir fonctionnaire stagiaire de l’Education nationale, il faut obtenir le diplôme et avoir 
satisfait aux épreuves du concours (les étudiants qui n’ont pas obtenu l’ intégralité de leur master 
gardent le bénéfice du concours pendant une année). 
 

. Les fonctionnaires stagiaires sont alors affectés dés la rentrée suivante dans une école ou dans un 
établissement scolaire. 
 
�  Au niveau de la formation : 
 

. Jusqu’à présent, la préparation de ces concours se faisait dans le cadre des IUFM (instituts 
universitaire de formation des maîtres). Cette préparation n’était pas diplômante. Depuis la rentrée 
2010, les universités, qu’elles soient dotées d’un IUFM ou non, proposent, dans le cadre de cette 
réforme, des masters adaptés à la préparation aux métiers de l’enseignement. 
 

. Ces nouveaux masters préparent progressivement au métier  avant les concours. Les étudiants y 
suivent des stages d’observation et de pratique accompagnée et des stages en responsabilité dans des 
classes. Ces nouvelles formations doivent préserver  les possibilités de réor ientation pour les 
étudiants qui ne seront pas recrutés. 
 
Pour en savoir plus : 
http://www.education.gouv.fr/cid25081/masterisation-la-nouvelle-formation-des-enseignants.html 
http://www.education.gouv.fr/cid5350/recrutement.html 
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2-1 Professeur des écoles 
 
 
« Le professeur des écoles est un maître polyvalent, capable d’enseigner l’ensemble des 
disciplines dispensées à l’école primaire. Il a vocation à éduquer et enseigner dans tous les 
cycles, de la petite section de maternelle au C.M.2. Il exerce un métier en  constante 
évolution ». Il a pour rôle essentiel d©éveiller l©enfant, de l©instruire, mais aussi de piquer sa 
curiosité, de le rendre autonome.  
 
 

A – Dans l’enseignement public 
 

Les professeurs des écoles sont recrutés sur concours, le concours de recrutement des 
professeurs des écoles (CRPE). 
 

Une préparation  est nécessaire, soit dans le cadre des nouveaux masters mis en place par les 
universités à la rentrée 2010, soit seul, via le CNED (centre national d©enseignement à 
distance). Pour présenter ces concours, il faut être titulaire d’un master ou être inscrit en 
deuxième année de master.  
 

Informations sur les conditions d©inscriptions, la nature des épreuves et les carrières  
http://www.education.gouv.fr/pid97/siac1.html�

 

����  Consultez le Guide Concours des professeurs des écoles 
http://www.guide-concours-professeurs-des-ecoles.education.gouv.fr/ 

 
Le guide concours vous propose :  
 

. le descriptif du déroulement d’une session de concours 

. les conditions requises pour s’ inscrire aux concours de l’enseignement public ou aux concours de l’enseignement privé 

. le détail des épreuves de chaque concours 
 

 
 

B – Dans l’enseignement privé 
 

Les maîtres de l©enseignement privé sont recrutés, préparés et formés dans les centres 
de formation pédagogiques (CFP) ayant conclu une convention avec l©Etat. L’enseignement 
privé a décidé d’enclencher le processus de mastérisation dans ses instituts de formation dés 
la rentrée 2009. La législation actuelle ne permet pas d’habiliter les établissements 
d’enseignement supérieur privés à délivrer des diplômes nationaux. Le diplôme d’Etat est 
donc délivré en jury rectoral. 
 
Informations complémentaires sur le site du centre de formation pédagogique de Rennes : 
http://www.cfp35.org ; et sur le site de la Direction diocésaine de l©enseignement catholique 
(DDEC35) : http://www.ddec35.org.  
 
 

 
2-2 Professeur de collèges et lycées (enseignement général et technique) 
 
 
Etre professeur, c©est transmettre un savoir et donner les moyens d©acquérir des connaissances 
dans des matières spécifiques : français, histoire-géographie, langues étrangères, arts 
plastiques, éducation musicale...  
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A – Dans l’enseignement public 
 

Ces enseignants sont recrutés par la voie des concours du CAPES (certificat d©aptitude 
au professorat du second degré), du CAPET (certificat d©aptitude au professorat dans 
l©enseignement technique) ou du CAPEPS (certificat d©aptitude au professorat d©éducation 
physique et sportive) ou encore de l©Agrégation. Une préparation  est nécessaire, soit dans le 
cadre des nouveaux masters mis en place par les universités à la rentrée 2010, soit seul, via le 
CNED (centre national d©enseignement à distance).  

 

·  Le CAPES et le CAPET sont ouverts, en externe, aux titulaires d’un master ou aux 
étudiants inscrits en deuxième année de master ;  

·  Le CAPEPS externe est accessible aux titulaires d’un master ou aux étudiants inscrits 
en deuxième année de master. Ces candidats doivent avoir validé au préalable une 
licence STAPS,  

·  L©Agrégation externe est accessible aux étudiants pouvant justifier à la date de 
publication des résultats d’admissibilité de l’obtention d’un master.  

 
 

Informations sur les conditions d©inscription, la nature des épreuves et les carrières  
http://www.education.gouv.fr/pid63/siac2.html�

 

����  Consultez le Guide Concours des personnels enseignants, d’éducation et d’or ientation 
des collèges et lycées :  

http://www.guide-concours-enseignants-college-lycee.education.gouv.fr/ 
 
Le guide concours vous propose :  
 

. le descriptif du déroulement d’une session de concours 

. les conditions requises pour s’ inscrire aux concours de l’enseignement public ou aux concours de l’enseignement privé 

. le détail des épreuves de chaque concours 
 
 

 
B – Dans l’enseignement privé 
 

Les étudiants qui désirent se diriger vers l©enseignement privé préparent le CAFEP 
(certificat d©aptitude aux fonctions d©enseignement dans les établissements d©enseignement 
privé du 2nd degré), suivant les mêmes formalités qu©un CAPES.  

 
����  Consultez le Guide Concours des personnels enseignants, d’éducation et d’or ientation 

des collèges et lycées :  
http://www.guide-concours-enseignants-college-lycee.education.gouv.fr/ 

 
Le guide concours vous propose :  
 

. le descriptif du déroulement d’une session de concours 

. les conditions requises pour s’ inscrire aux concours de l’enseignement public ou aux concours de l’enseignement pr ivé 

. le détail des épreuves de chaque concours 
 

 

A la rentrée de septembre 2010, a ouvert en Bretagne un Master "Métiers de l©enseignement et 
de l©éducation" dans trois disciplines : anglais, histoire-géographie et lettres. Ce master 
permet  de préparer le concours de recrutement des futurs professeurs du 2nd degré (CAFEP-
CAPES). Ce master est dispensé par l’ ISFEC  Bretagne en association avec l’Université 
Catholique de l’Ouest. 
 

La législation actuelle ne permet pas d’habiliter les établissements d’enseignement supérieur 
privés à délivrer des diplômes nationaux. Le diplôme d’Etat est donc délivré en jury rectoral. 
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Informations complémentaires sur le site de l’ Institut de formation pédagogique de Rennes : 
http://www.ifpbretagne.org ; et sur le site de la Direction diocésaine de l©enseignement 
catholique (DDEC35) : http://www.ddec35.org. 
 
 
 
2-3 Professeur en lycée professionnel 
 
Le principal objectif est de préparer le lycéen à un métier sans oublier la culture générale, par 
le biais de diplômes tels que les CAP, BEP ou baccalauréats professionnels. 
Vous pouvez exercer ce métier en présentant le concours du CAPLP (certificat d©aptitude au 
professorat en lycée professionnel) ou le CAFEP (dans le privé, comme précédemment). 
Vous enseignerez soit deux disciplines d©enseignement général (lettres/anglais ; 
lettres/histoire), soit une discipline professionnelle. La préparation à ces concours s’effectue à 
l’université (dans le cadre de masters), au CNED… 
 

Attention : les conditions d’ inscr iptions var ient en fonction des sections. Pour les 
disciplines d’enseignement général, les candidats doivent posséder un master  ou être 
inscr its en deuxième année de master . Pour  les sections professionnelles, cer tains 
devront posséder un diplôme de niveau I I I  (Deug, BTS, DUT…) et une expér ience 
professionnelle. Quelques disciplines sont ouver tes aux candidats titulaires d’un diplôme 
de niveau IV (Bac) ou V (CAP, BEP) justifiant d’années de pratique professionnelle. 

����

����  Consultez le Guide Concours des personnels enseignants, d’éducation et d’or ientation 
des collèges et lycées :  

http://www.guide-concours-enseignants-college-lycee.education.gouv.fr/ 
 
 
2-4 Professeur en lycée d’enseignement agricole 
 
Moins connu mais porteur de débouchés, l’enseignement agricole recrute chaque année, par 
concours, des personnels enseignants et non-enseignants. Schéma identique dans le 
recrutement des professeurs de l’enseignement agricole que de l’éducation nationale. Un 
master « Enseignement et formation pour l’enseignement agricole et le développement rural »  
a ouvert à la rentrée 2010. Une option « Enseignement agricole » prépare aux métiers 
d’enseignant et de formateur dans l’enseignement agricole public et aux concours de 
recrutement.  Le M1 se fait uniquement à distance et le M2 en présentiel à l’Ecole nationale 
de formation agronomique (ENFA – Toulouse). 
 
Pour en savoir plus sur le master : http://enfa.fr.  
 
 
A – Dans l’enseignement agricole public 

 
Ces enseignants sont recrutés par la voie des concours du CAPESA (certificat 

d’aptitude au professorat du second degré agricole), du CAPETA (certificat d’aptitude au 
professorat dans l’enseignement technique agricole) ou du CAPLPA (certificat d’aptitude au 
professorat en lycée professionnel agricole). Ces concours sont gérés par le Ministère de 
l’Alimentation, de l’agriculture et de la pêche. Ils peuvent se préparer dans le cadre de masters 
ou par correspondance, par le biais du CNED. 
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Informations sur la nature des épreuves, les conditions d’ inscriptions et les carrières  
http://www.educagri.fr/Le-recrutement.32.0.html 

 
 

 
B – Dans l’enseignement agricole privé 

 

Les étudiants qui désirent se diriger vers l’enseignement agricole privé doivent se 
présenter aux concours de « 2ème catégorie » (sections/options identiques à celles du CAPESA 
et du CAPETA) ou de « 4ème catégorie » (sections/options identiques à celles du CAPLPA). 
Informations sur l’espace web des professionnels et partenaires de l©enseignement agricole 
français : http://www.chlorofil.fr/metiers-recrutements.html.  

 
 

�  Informations sur les conditions d’ inscriptions, la nature des épreuves et les carrières  
 

http://www.chlorofil.fr/metiers-recrutements/textes-officiels/recrutement/concours-enseignants.html 
 
 

Les candidats admis au concours sont inscrits sur une liste d’aptitude. L’année scolaire 
suivant cette admission comporte, en situation d’emploi, une période de formation et un 
examen de qualification professionnelle. Cette formation est organisée par l’ IFEAP (institut 
de formation de l’enseignement agricole privé). Cette structure peut également apporter une 
aide à la préparation aux concours. 
 
 

Liste des « concours enseignement agr icole » 
 pouvant concernés les étudiants issus de filières ar tistiques : 

 
 
 

         CAPESA (public) 
_____________________   

« 2ème catégorie » 
(privé) 

CAPETA (public) 
_____________________   

« 2ème catégorie » 
(privé) 

PLPA (public) 
_____________________   

« 4ème catégorie » 
(privé) 

 
Education socio-culturelle 
 

 
� �

 
- 

 
� �

 
 
 
2-5 Enseignants chercheurs (enseignement supérieur)  
 
Les enseignants-chercheurs - maîtres de conférences et professeurs des universités - ont la 
double mission d©assurer le développement de la recherche fondamentale et appliquée et de 
transmettre aux étudiants les connaissances qui en sont issues. Ils assurent leur activité de 
recherche dans des laboratoires universitaires qui sont le plus souvent associés aux grands 
organismes de recherche (CNRS, INSERM, INRA, etc.). 
Maître de conférences 
 

Le recrutement se fait en deux temps : 
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1- La qualification par le Conseil national des universités (CNU) : le titulaire d’un 
doctorat (minimum requis) envoie au CNU un dossier (cursus, publications, activités 
d’enseignement, activités scientifiques et professionnelles, expérience, rapport de thèse). 
La qualification ne va pas de soi (en 2006, 47 % des candidats ont été qualifiés). 
 

2- Une fois la qualification obtenue, le candidat peut se présenter aux concours de 
recrutement ouverts par emploi dans chaque établissement d©enseignement supérieur. Les 
postes vacants sont publiés au Journal officiel. Il transmet alors à l’établissement auquel le 
poste est rattaché, son dossier (cursus, publications, activités d’enseignement, activités 
scientifiques et professionnelles, expérience, rapport de thèse). Les différentes 
candidatures sont étudiées par la commission de spécialistes de l’établissement qui 
auditionne un certain nombre de candidats retenus et classe les candidats. 

 
 
 
 
 

Professeur d’université 
 

Le maître de conférence peut ensuite préparer l’habilitation à diriger les recherches (HDR) 
soutenue devant un jury. Pour obtenir un poste de professeur, il faut suivre une procédure 
identique à celle décrite pour les postes de maître de conférences. 
 

Le recrutement se fait en deux temps : 
 

1- Qualification par une instance nationale (CNU) 
2- Le candidat qualifié dépose ensuite une candidature auprès de l’établissement auquel 
est rattaché le poste qui l’ intéresse. Une commission de spécialistes se réunit, étudie les 
dossiers, auditionne les candidats, les classe. 
 

Les professeurs peuvent être recrutés par une université, par le CNRS, par l’Ecole des hautes 
études en sciences sociales  (EHESS), le Collège de France, l’ INETOP, l’ INRDP, l’ORSTOM 
Attention : les modalités de recrutement des enseignants chercheurs, notamment en 
universités, sont susceptibles d’évoluer.  
 
 

Informations sur les modalités de recrutement, les rémunérations et les carrières  
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pid24564/personnel-enseignant-du-superieur-et-chercheurs.html  
 
 
 
 
 
 
 
 
Vous trouverez en consultation au SUIO-IP : 

·  Des ouvrages généraux présentant les carrières de l©enseignement, les différents 
métiers, le recrutement...  

·  Le calendrier prévisionnel de ces concours pour l©année civile en cours.  
·  Les descriptifs des épreuves et les modalités administratives de passage des concours.  
·  Les programmes détaillés de chaque concours.  
·  Des documents sur l©enseignement privé, agricole...  
·  Des annales de certains concours.  
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LES LIENS UTILES (WEBOGRAPHIE) 
 L©ENSEI 

 Professeur  des écoles dans l©enseignement pr imaire public : site vous informant sur les 
concours, les établissements publics nationaux et sur le métier d©enseignant. Le guide SIAC 
(système d©information et d©aide aux concours du 1er degré) regroupe des informations utiles 
sur les programmes, les rapports de jurys, le nombre de postes ouverts, les textes officiels 
(Bulletin officiel de l’Education nationale) et les adresses utiles (rectorats, IUFM…). 
http://www.education.gouv.fr /pid97/siac1.html  
http://www.guide-concours-professeurs-des-ecoles.education.gouv.fr / 
 

 Professeur  dans l©enseignement secondaire public (collèges et lycées) : site vous 
informant sur les concours, les établissements publics nationaux et sur le métier d©enseignant. 
Le guide SIAC (système d©information et d©aide aux concours du 2nd degré) regroupe des 
informations utiles sur les programmes, les épreuves d©admissibilité et d©admission, les 
rapports de jurys, le nombre de postes ouverts, les textes officiels (Bulletin officiel de 
l’Education nationale) et les adresses utiles (rectorats, IUFM…). 
http://www.education.gouv.fr /pid63/siac2.html  
http://www.guide-concours-enseignants-college-lycee.education.gouv.fr / 
 

 Site du Bulletin officiel de l’Education nationale : tous les textes officiels publiés par le 
Ministère de l©Education Nationale y sont référencés. 
http://www.education.gouv.fr /pid285/le-bulletin-officiel.html  
 

 Por tail des IUFM de France : informations générales sur ce que sont les instituts 
universitaires de formation des maîtres et carte de France de tous ces établissements. 
http://www.iufm.fr   
 

 IUFM de Rennes : dates et formalités d©inscription aux différentes préparations des 
concours de l©enseignement, programmes, carte des formations dispensées à Rennes et 
ressources de l©institut. 
http://www.bretagne.iufm.fr  
 

 CNED: site du centre national d’enseignement à distance. Informations relatives aux 
préparations aux concours de l’enseignement proposées par correspondance. 
http://www.cned.fr   
 

 CNDP : site du centre national de documentation pédagogique : vous y trouverez les 
rapports de jury des différents concours. 
http://www.cndp.fr   
(publications administratives : http://www2.cndp.fr /produits/pubadmin/accueil.htm)  
 

 Professeur  des écoles dans l©enseignement pr ivé : le portail de l©enseignement 
catholique en France. 
http://www.enseignement-catholique.fr /ec/ 
 

  Professeur  dans l©enseignement pr ivé :  
http://www.formir is.org  (fédération des associations pour la formation et la promotion 
professionnelles de l’enseignement catholique). 
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 Travailler  dans l’enseignement agr icole public : site d’ information et de promotion des 
établissements publics d’enseignement agricole. Présentation du système éducatif, des métiers 
et du recrutement… 
http://www.educagr i.fr  
 

 Travailler  dans l’enseignement agr icole pr ivé : site du comité national de 
l’enseignement agricole privé. Présentation du système éducatif, des métiers et du 
recrutement… 
http://cneap.scolanet.org 
 

 ENFA : site de l’école nationale de formation agronomique chargée de la formation des 
professeurs de lycées agricoles. 
http://enfa.fr  
 

 Devenir  enseignant-chercheur (maître de conférences ou professeur  des universités) 
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr  (rubrique Enseignement supérieur puis 
personnels de l’enseignement supérieur) 
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3- LES METIERS DE LA FONCTION PUBLIQUE 
 
 
Ce grand corps est composé de fonctionnaires recrutés par  voie de concours le plus 
souvent, ce qui garantit l©égalité d©accès à ces emplois pour  tous les citoyens, suivant des 
conditions générales prédéfinies, des conditions d©âge (de moins en moins) et de diplôme. 
I l existe en réalité plusieurs " fonctions publiques" ... 
 
 
La fonction publique d©Etat : 
 

Les emplois de la fonction publique d’État (2,4 millions d’agents) se répartissent entre les 
administrations centrales de l’État et les services déconcentrés. 
 

Il s’agit dans le premier cas des services centraux des ministères, situés généralement à Paris, 
ayant en charge la conception et la coordination des actions de l’État au niveau national. 
 

Dans le deuxième cas, ils concernent les actions de l’État au niveau de la région et du 
département (préfectures, rectorats, directions départementales...). 
 

De nombreux fonctionnaires exercent leurs fonctions dans les établissements publics 
d’enseignement (universités, lycées, collèges), ainsi que dans les établissements publics 
administratifs rattachés aux différents ministères. 
 
 
La fonction publique terr itor iale :  
 

Troisième volet de la décentralisation (1982), la création de la fonction publique territoriale 
(1984) a suivi les lois de transfert de compétences (1983) confiant aux collectivités locales la 
responsabilité de services d’ intérêts locaux. La fonction publique territoriale (1,8 million 
d’agents), en proportion croissante, représente plus du quart de l’ensemble des fonctionnaires. 
Elle regroupe l’ensemble des emplois des collectivités territoriales (la commune, le 
département, la région) et de leurs établissements publics. 
A la différence de la fonction publique d’état, l’accès à un poste n’est pas garanti. De fait, tout 
lauréat de concours est inscrit d’office sur une liste d’aptitude officielle et nationale, valable 
un an et renouvelable deux fois à sa demande, durée pendant laquelle il conduit ses démarches 
de recherche d’emploi. A l’ issue de ces trois ans, le lauréat qui n’a pas été recruté perd le 
bénéfice de son concours. 
 
 
La fonction publique hospitalière :  
 

La fonction publique hospitalière, telle que la définit la loi du 9 janvier 1986 concerne 
aujourd’hui un peu plus d’un million d’agents. Elle regroupe, à l’exception du personnel 
médical (médecins, biologistes, pharmaciens et orthodontistes), l’ensemble des emplois des 
établissements suivants :  
 

·  les établissements d’hospitalisation publics ;  
·  les maisons de retraite publiques ;  
·  les établissements publics ou à caractère public relevant des services départementaux 

de l’aide sociale à l’enfance ;  
·  les établissements publics pour mineurs ou adultes handicapés ou inadaptés ;  
·  les centres d’hébergement et de réadaptation sociale publics ou à caractère public. 
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Les emplois des fonctionnaires sont répartis en trois catégories, suivant le niveau d©étude 
exigé pour présenter les concours de recrutement : 
 

·  Catégor ie A : diplôme de l’enseignement supérieur (le plus souvent licence et plus 
rarement un diplôme sanctionnant une formation de 5 années après le baccalauréat). 
Les fonctionnaires de cette catégorie occupent des emplois de direction, de conception 
et d©encadrement.  

 

·  Catégor ie B : baccalauréat, ou pour certains concours précis, diplôme sanctionnant 
une formation professionnelle après le baccalauréat (ex : diplôme d’Etat d’ infirmier, 
d’assistant de service social, BTS ou DUT...). Ces concours permettent d’accéder à 
des emplois d’application et de rédaction. 

 

·  Catégor ie C : certains concours sont ouverts sans condition de diplôme. Dans d’autres 
cas, il faut être titulaire du diplôme national du brevet ou d’un certificat d’aptitude 
professionnelle (CAP) ou d’un brevet d’études professionnelles (BEP) ; cette catégorie 
englobe les fonctions d’exécution. 

 
 
 

Préparation aux concours de la fonction publique : 
 
Il existe des écoles de fonctionnaires ; dans ce cas, le concours se situe à l©entrée de l©école, les 
lauréats devenant ensuite des "fonctionnaires-élèves", rémunérés.  
 

·  La plus célèbre de ces écoles est l©ENA (école nationale d©administration) : www.ena.fr. 
·  Les IRA (instituts régionaux d©administration), eux, forment les fonctionnaires de 

catégorie A d©administration générale autres que ceux recrutés par la voie de l©ENA.  
·  Il existe de nombreuses autres "écoles", mais spécialisées dans un domaine précis : se 

renseigner selon chaque spécialité. 
 
La fonction publique européenne : 
 

Le recrutement des fonctionnaires de l©Union Européenne concerne les ressortissants des vingt 
sept Etats membres. Il s©effectue par concours, essentiellement, et se déroule dans les 23 
langues officielles que compte l’UE. Les fonctionnaires européens travaillent au sein des 
différentes institutions européennes, à Bruxelles, à Strasbourg ou au Luxembourg. Les 
institutions en question sont : la Commission européenne, le Conseil de l©Union européenne, 
le Parlement européen, la Cour des Comptes, la Cour de Justice, le Comité économique et 
social, le Comité des régions, la Banque européenne d©investissement, la Banque centrale 
européenne, le Médiateur européen et le Contrôleur européen de la protection des données.. 
 

Longtemps organisés indépendamment par les différentes institutions, les concours de l’UE 
sont depuis janvier 2003 chapeautés par un organisme créé pour la circonstance : l’EPSO 
(Office européen de sélection du personnel). Cet organise dispose d’un site Internet très 
complet sur lequel vous trouverez le calendrier des concours, des test de niveau, des exemples 
d’épreuves et la possibilité de vous inscrire en ligne (http://europa.eu/epso/index_fr.htm).  
 

Le mode de recrutement, la carrière et le statut ressemblent beaucoup à la fonction publique 
d’état, si ce n’est que le lauréat du concours doit se trouver un poste lui même s’ il veut être 
effectivement recruté. 
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La fonction publique internationale :  
 

Les "fonctionnaires internationaux" sont des agents, de différentes nationalités, qui travaillent 
dans des organismes internationaux - ONU, OTAN, OCDE, UE... plus d©une centaine au total, 
plus ou moins connus. 
 

Environ 15 000 français ont ce statut, c©est peu. Parmi eux, 30% exercent dans l©Union 
européenne et 25% à l©ONU. Vous ne pouvez tenter le concours d©un organisme que si la 
France adhère à l©organisation en question. 
 

Attention, le statut de fonctionnaire internationale est trompeur. Il ne permet pas d’accéder à 
un emploi à vie comme dans la fonction publique d’Etat en France. Le recrutement par 
concours est marginal pour les organisations internationales. L’essentiel des postes sont des 
CDD, quelques fois des CDI ou des vacations.  En termes de recrutement par concours, 
inscription sur liste d’aptitude ou voie classique (privé), les organisations internationales 
effectuent leur sélection sur la base des compétences et qualifications des candidats : diplôme 
d’études supérieures (généralement du niveau Master 2), niveau en langues étrangères 
(notamment en anglais), expérience professionnelle, spécialisation… 
 
Pour plus d’ informations, vous pouvez consulter  le site http://www.diplomatie.gouv.fr/� �
 
 
 
 
 
 
 
 
A – Fonction publique d’Etat 
 
�  Métiers de l’enseignement 
 

Concours catégorie A 
 

 . Concours enseignement du ministère de l’Education nationale (voir ci-dessus) 
 

 . Concours enseignement du ministère de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la pêche  
               (voir ci-dessus) 
  

. Professeur  des écoles nationales d’ar t : le concours est organisé par le ministère de la 
Culture et de la communication (renseignements sur le site Internet du Centre national des arts 
plastiques, rubrique Enseignement et études d’art : www.cnap.fr). Ces concours ont lieu en 
principe annuellement. Les postes sont ouverts par disciplines d’enseignement : philosophie 
des arts et esthétique / design d’objet / infographie et création multimédia / cinéma, vidéo / 
photographie / espaces sonores, musicaux et chorégraphiques / peinture, dessin, arts 
graphiques / sculpture, installation / design d’espace, scénographie / graphisme, illustration. 
Le concours externe est ouvert aux titulaires d’un diplôme sanctionnant au moins 5 années 
d’études supérieures ou justifiant d’une pratique artistique régulière d’une durée minimum de 
huit années. 

�
�  Métiers de la culture 
 

Concours catégorie A 
 

. Conseiller  d’éducation populaire et de jeunesse : les concours externes sont ouverts par 
spécialités (art dramatique, arts et traditions populaires, arts plastiques, danse, image et son, 

Quelques exemples de concours pouvant concernés les étudiants issus 
des filières ar tistiques (cette liste n’est pas exhaustive) : 

 



 28 

musique…). Ils sont organisés par le ministère du Travail, de l’emploi et de la santé 
(www.sante.gouv.fr). Les admis au concours effectuent un stage d’un an dans une direction 
départementale ou régionale et suivent des modules de formation. Le conseiller d’éducation 
populaire et de jeunesse exerce ses fonctions, soit dans les cadres de l’administration (services 
déconcentrés ou établissements), soit auprès d’organismes d’éducation populaire et de 
jeunesse. Il contribue à la mise en œuvre et à la réalisation de la politique de l’Etat en matière 
de jeunesse et d’éducation populaire. Ses missions sont regroupées en trois domaines 
d’ intervention : la formation, le conseil et l’expertise, l’expérimentation et la recherche. Pour 
mener à bien ses actions, il s’appuie sur ses compétences techniques et pédagogiques, en 
particulier dans sa spécialité d’origine, sur sa connaissance des réseaux de partenariat et des 
institutions et sur ses capacités d’analyse des besoins sociaux et culturels des publics 
concernés par son intervention, notamment les jeunes. 

 
. Chargé d’études documentaires (des ministères chargés de la culture et de l’éducation 
nationale) : il assure la recherche, l’acquisition, le classement, la conservation, l’analyse, 
l’exploitation et la diffusion de la documentation nécessaires aux missions du ministère. Il 
assure la constitution et la gestion des bases de données, la conception d’outils multimédias. Il 
peut être chargé de l’élaboration et de la réalisation de programmes de publication incluant la 
traduction de documents, la sélection ou la rédaction d’études, d’articles et de notes de 
synthèse. En outre, dans les secteurs des archives, des musées et du patrimoine, il assure des 
missions de traitement des archives, d’ inventaire et de recensement aux fins de protection, de 
conservation et de mise en valeur des collections ainsi que du patrimoine monumental et 
archéologique. Le chargé d’études documentaires exerce son activité en administration 
centrale, dans les services déconcentrés, dans les établissements publics administratifs, ainsi 
que dans les services départementaux d’archives… Il peut être appelé à exercer des fonctions 
d’encadrement dans les services d’ information et de documentation. Le concours est un 
concours interministériel (renseignements : https://concours.culture.gouv.fr� � �

 
. Conservateur  du patr imoine : les concours externes, organisés par l’ Institut national du 
patrimoine (www.inp.fr), sont ouverts par spécialités (archéologie, archives, inventaire, 
monuments historiques, musées). Ils requièrent des connaissances générales en archéologie, 
histoire, histoire de l’art ou ethnologie et en langues étrangères, ainsi que des connaissances 
spécialisées dans l’option choisie. Les admis au concours intègrent l’ INP pour une formation 
de 18 mois.  Le conservateur du patrimoine peut travailler dans les musées nationaux, les 
services des archives nationales et départementales, les services déconcentrés, les musées et 
établissements patrimoniaux, les monuments ou domaines nationaux, les administrations 
centrales ou services extérieurs que ce soit du ministère de la Culture ou des Affaires 
étrangères, ou du ministère de la Défense. Il étudie, classe, conserve, entretient met en valeur 
et fait connaître le patrimoine. 
 
. Ingénieur des services culturels et du patr imoine : il est chargé de missions de conception, 
de réalisation et de contrôle des actions menées, de la mise en valeur, de la protection et de la 
sauvegarde du patrimoine, ainsi que de tâches relatives à l’accueil dans les établissements 
culturels. Il peut travailler dans tous les services patrimoniaux ou culturels du ministère de la 
Culture (en administration centrale ou dans les services déconcentrés). Le concours externe est 
organisé par spécialités : patrimoine ou services culturels (https://concours.culture.gouv.fr). 
Les admis aux concours sont nommés ingénieurs stagiaires et reçoivent une formation d’une 
année. A l’ issue du stage et s’ ils ont donné satisfaction, ils sont titularisés. 

 
. Inspecteur  et conseiller  de la création, des enseignements ar tistiques et de la création 
culturelle : il veille à l’application de la législation et de la réglementation dans sa spécialité. 
Il assure le contrôle et participe à l’évaluation des organismes placés sous l’autorité du 
ministère de la Culture, ou soumis à la tutelle ou au contrôle pédagogique de celui-ci. En 
matière d’enseignement, il est chargé de mission d’ inspection, de conseil et d’assistance 
pédagogique, et participe au recrutement des enseignants. En matière de création, il est 
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consulté sur les acquisitions, commandes, aides aux créateurs et organismes culturels. Il peut 
se voir confier des missions portant sur l’ensemble du territoire ou sur une zone géographique 
déterminée. Il peut travailler en administration centrale (à Paris) ou dans les services 
déconcentrés et les établissements publics (en province) du ministère de la Culture. Les 
concours externes sont ouverts par spécialités : théâtre, musique, danse, arts plastiques, 
cinéma et audiovisuel, livre, action culturelle (https://concours.culture.gouv.fr). 
 
. Personnels ingénieurs techniques, administratifs de recherche et formation (concours 
ITRF - http://referens.univ-poitiers.fr) : les métiers de la recherche et de la formation sont 
réparties en 8 branches d©activité professionnelle (B.A.P.). Celles qui concernent les métiers 
liés au secteur « art, culture et patrimoine » correspondent à la BAP D « Sciences humaines et 
sociales » et à la BAP F «Information, documentation, culture, communication, édition, 
TICE ». Les ingénieurs et les personnels techniques de recherche et de formation (I.T.R.F. ; 
catégories A, B et C) exercent leurs fonctions dans : 
 

- les établissements d©enseignement supérieur (universités, instituts nationaux polytechniques, 
écoles d©ingénieurs), les établissements publics de recherche ou d©enseignement supérieur et de 
recherche 
- les grands établissements (Collège de France, Institut de France, Conservatoire National des 
Arts et Métiers, Muséum national d©histoire naturelle, Observatoire de Paris) 
- les établissements sous tutelle du ministère de l©Éducation nationale (I.N.R.P., C.N.D.P., 
C.N.E.D., O.N.I.S.E.P., C.E.R.E.Q.) 
- les rectorats d©académie 
 

Ces concours sont organisés par le ministère de l’Enseignement supérieur et de la recherche 
(http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr/pid24790/concours-et-recrutements-des-ingenieurs-et-
personnels-techniques-de-recherche-et-de-formation.html)�  
Il s’agit de postes d’adjoint (AJT ; BEP, BEPC…), de technicien (T ; bac), d’assistant 
ingénieur (ASI ; bac+2 minimum), d’ ingénieur d’études (IE ; bac+3 minimum), d’ ingénieur de 
recherche (IR ; bac+5 minimum)… 
 
Quelques exemples de métiers : 
 

- BAP D : assistant en archéologie (ASI) ; ingénieur d’études en archéologie (IE ) ; ingénieur 
d’études en archéométrie (IE) ; ingénieur de recherche en archéologie (IR) ; ingénieur de 
recherche en archéométrie (IR). 
 

- BAP F :   �  Médiation scientifique, culture, communication : technicien des métiers de 
la scène (T) ; assistant de communication (ASI) ; assistant de l’action culturelle (ASI) ; chargé de 
médiation scientifique (IE) ; chargé de communication et des médias (IE) ; chargé de l’action culturelle 
(IE) ; Responsable de communication (IR) ; … 
  �  Edition multi supports, impression, graphisme : technicien en PAO, en 
graphisme (T) ; assistant de rédaction / édition (ASI) ; dessinateur maquettiste infographiste (ASI) ; 
chargé de diffusion (IE) ; designer (IE) ; responsable éditorial multi supports (IR) ; … 

�  TICE, audiovisuel, multimédia : technicien des métiers de l’ image et du son 
(T) ; photographe (T) ; assistant de production audiovisuelle, multimédia, scène (ASI) ; assistant des 
métiers de l’ image et du son (ASI) ; intégrateur multimédia web (ASI) ; réalisateur audiovisuel et 
multimédia (IE) ; concepteur rédacteur de sites web (IE) ; développeur multimédia (IE) ; responsable 
TICE (IR) ; … 
 
 
Concours catégorie B 

 
. Technicien d’ar t : le recrutement, par concours externe, est organisé par le ministère de la 
Culture et de la communication (renseignements sur le site Internet : 
https://concours.culture.gouv.fr). Il est ouvert aux candidats titulaires du baccalauréat ou d’un 
diplôme reconnu équivalent. Les concours sont organisés par spécialités : métiers du bois, du 
textile, du papier, de l’audiovisuel, de la céramique, des végétaux, de la présentation des 
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collections et des minéraux et métaux. Les techniciens d’art exercent leur activité dans les 
musées et les domaines nationaux, les bibliothèques, les archives et les manufactures 
nationales. Ils mettent en œuvre des techniques spécifiques pour assurer la restauration et la 
préservation des documents, œuvres et collections. Ils peuvent être chargés de réaliser des 
créations ou des restitutions d’œuvres, de concevoir et réaliser les éléments de présentation et 
de scénographie des expositions et de mettre en valeur des œuvres d’art et objets de collection. 

 
B- Fonction publique territoriale 
 
�  Métiers de l’enseignement (filière culturelle) 

 

Concours catégorie A 
 

. Professeur  ter r itor ial d’enseignement ar tistique : les professeurs d’enseignement 
artistiques exercent leurs fonctions suivant leur spécialité et, le cas échéant, la discipline 
choisie : musique (36 disciplines), danse (3 disciplines), art dramatique, arts plastiques (12 
disciplines). Pour les spécialités musique, danse et art dramatique, ils exercent dans les 
conservatoires nationaux de région et les écoles nationales ou agréées de musique. Pour la 
spécialité arts plastiques, ils exercent dans les écoles régionales ou municipales des beaux-arts 
habilitées par l’Etat à dispenser tout ou partie de l’enseignement conduisant à un diplôme 
d’Etat ou diplôme agréé par l’Etat. Le recrutement se fait par voie de concours sur titres avec 
épreuves. Il est organisé par les centres de gestion (www.fncdg.com).  
 
Concours catégorie B 
 

. Assistant ter r itor ial d’enseignement ar tistique : il est chargé d’assister les enseignants de 
musique, de danse, d’art dramatique ou d’arts plastiques. Il exerce ses fonctions dans les 
écoles municipales. Le concours externe est un concours sur titres avec épreuves organisé par 
les centres de gestion (www.fncdg.com). Peuvent y prétendre des candidats titulaires d’un 
diplôme ou d’un titre homologué au niveau IV (bac). Les candidats s’ inscrivent dans la 
spécialité et la discipline de leur choix. 
 
. Assistant ter r itor ial spécialisé d’enseignement ar tistique : les assistants spécialisés 
enseignent, selon la discipline, dans les écoles municipales de musique et d’arts plastiques. 
Les assistants spécialisés exerçant dans la discipline intervention en milieu scolaire 
interviennent avec les instituteurs. De manière générale, ils apportent une assistance technique 
ou pédagogique aux professeurs de musique, de danse, et d’arts plastiques. Le concours 
externe est un concours sur titres avec épreuves organisé par les centres de gestion 
(www.fncdg.com). Peuvent y prétendre des candidats titulaires d’un diplôme ou d’un titre 
homologué au niveau III (bac+2). 

 
�  Métiers de la culture (filière culturelle) 
 

Concours catégorie A 
 

. Attaché ter r itor ial de conservation du patr imoine : il étudie, classe, conserve, entretient, 
enrichit, met en valeur et fait connaître le patrimoine d’une collectivité territoriale, et ce en 
participant à l’organisation de manifestations culturelles, scientifiques et techniques. Son 
recrutement se fait par voie de concours, organisé par les centres de gestion 
(www.fncdg.com). Cinq spécialités sont proposées : musée, archéologie, archives, inventaire, 
patrimoine scientifique, technique et naturel. Les candidats admis aux concours externe sont 
inscrits sur une liste d’aptitude valable un an et disposent de deux ans renouvelables pour 
trouver un poste. Une fois recrutés, ils sont nommés attachés territoriaux de conservation du 
patrimoine stagiaires pour une durée d’un an. Au cours de leur stage, ils suivent une formation 
de six mois.  
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. Conservateur  ter r itor ial du patr imoine : ses fonctions sont quasiment identiques à celles 
de l’attaché territorial. Il étudie, classe, conserve, entretient, enrichit, met en valeur et fait 
connaître le patrimoine d’une collectivité territoriale ou d’un établissement public. Il peut 
participer  à cette action par des enseignements ou des publications. Seules les communes de 
plus de 20 000 habitants et remplissant certaines conditions peuvent recruter un conservateur. 
Ce recrutement se fait dans les mêmes conditions que l’attaché. Cinq spécialités : musée, 
archéologie, archives (ouverts aux élèves de l’Ecole nationale des chartes), inventaire, 
patrimoine scientifique, technique et naturel. Recrutement organisé par les délégations 
régionales du CNFPT (www.cnfpt.fr). Les candidats admis intègrent l’ Institut national du 
patrimoine pour une formation initiale de 18 mois. Ils ont le statut d’élèves conservateurs. 

 
Concours catégorie B  
 
Attention : ces deux cadres d’emplois sont en cours de réforme. Il est prévu que ces 
deux cadres fusionnent pour constituer le cadre d’emploi des assistants territoriaux de 
conservation du patrimoine et des bibliothèques. Le nouveau statut permettrait de 
conserver le double niveau de recrutement. 
 
. Assistant terr itor ial de conservation du patr imoine et des bibliothèques / fusion entre 
Assistant terr itor ial de conservation du patr imoine et des bibliothèques et Assistant 
ter r itor ial qualifié de 2e classe : il est affecté dans un service ou établissement correspondant 
à l’une des spécialités suivantes de la conservation : musées, bibliothèques, archives, 
documentation. Il assure les travaux courants et est chargé du contrôle de la bonne exécution 
des travaux confiés aux fonctionnaires appartenant aux cadres d’emplois de catégorie C ainsi 
que de leur encadrement. Les candidats aux concours externes doivent être titulaires d’un 
diplôme homologué au niveau IV (bac). Le recrutement est organisé par les centres de gestion 
(www.fncdg.com).  
 
. Assistant ter r itor ial de conservation pr incipal de 2e classe / fusion entre Assistant 
ter r itor ial de conservation de 1ère classe et assistant ter r itor ial qualifié de 1ère classe : les 
assistants qualifiés exercent leurs fonctions dans un service ou établissement correspondant à 
l’une des spécialités suivantes de la conservation : musées, bibliothèques, archives, 
documentation. Ils ont des responsabilités particulières dans le traitement, la mise en valeur, la 
conservation des collections, la recherche documentaire et la promotion de la lecture publique. 
Les candidats aux concours externes doivent être titulaires d’un diplôme homologué au niveau 
III (bac+2). Le recrutement est organisé par les centres de gestion (www.fncdg.com). 

 
 
�  Métiers de l’animation (filière animation) 

 
Concours catégorie B 
 
. Animateur  ter r itor ial : les animateurs territoriaux interviennent dans les secteurs 
périscolaires et dans les domaines de l’animation des quartiers, de la médiation sociale, du 
développement rural et de la politique de développement social urbain. Ils interviennent 
également au sein de structures d’accueil ou d’hébergement. Ils coordonnent et mettent en 
œuvre des activités d’animation. Ils peuvent encadrer les adjoints et agents d’animation 
(catégorie C). Ils sont chargés de la mise en place de mesures d’ insertion. Ils interviennent 
dans l’organisation d’activités de loisirs. Le concours externe de recrutement est un concours 
sur titres avec épreuves. Les candidats doivent être titulaires du BEATEP (brevet d’Etat 
d’animateur technicien de l’éducation populaire et de la jeunesse) ou du BPJEPS (brevet 
professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport). Il est organisé par les 
centres de gestion (www.fncdg.com).  
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�  Métiers de l’administration (filière administrative) 
 
Concours catégorie A 
 
. Attaché ter r itor ial : c’est un cadre de l’administration appelé à assurer des responsabilités 
dans des secteurs très divers. Il participe à la conception, à l’élaboration et à la mise en œuvre 
des politiques décidées dans des domaines liés à leur spécialité. Ils ont également en charge 
les actions de communication interne et externe et celles liées au développement, à 
l’aménagement et à l’animation économique, sociale et culturelle de la collectivité. Ils 
assurent des fonctions d’encadrement et de direction de service. Au moment de son inscription 
au concours, le candidat choisit une spécialité : administration générale / gestion du secteur 
sanitaire et social / analyste / animation / urbanisme et développement des territoires. Le 
recrutement est organisé par les centres de gestion (www.fncdg.com). 
 
Concours catégorie B 
 
. Rédacteur  ter r itor ial: « Les rédacteurs sont chargés de l©instruction des affaires qui 
leur sont confiées et de la préparation des décisions. Ils exercent leurs fonctions dans 
l©une des spécialités suivantes :  
 

1° Administration générale : dans cette spécialité, ils assurent en particulier des 
tâches de gestion administrative et financière, de suivi de la comptabilité et 
participent à la rédaction des actes juridiques. Ils contribuent à l©élaboration et à la 
réalisation des actions de communication, d©animation et de développement 
économique, social, culturel et sportif de la collectivité. 
 

2° Secteur sanitaire et social : dans cette spécialité, ils assurent les tâches 
administratives à caractère médico-social et spécialement la gestion des dossiers des 
patients ou des usagers d©établissements à caractère social. Ils contribuent à la 
délivrance de renseignements et d©informations d©ordre général. Ils secondent, dans 
leur domaine de compétence, les médecins territoriaux ou les personnels des services 
médico-sociaux. 
 

Les rédacteurs territoriaux peuvent, dans certains cas, assurer des fonctions 
d©encadrement des agents d©exécution et la direction d©un bureau et remplir les 
fonctions de principal adjoint d©un fonctionnaire de catégorie A. 
Ils peuvent être chargés des fonctions de secrétaire de mairie d©une commune de 
moins de 2000 habitants ». 
 

Les candidats doivent être titulaires du baccalauréat ou d’un diplôme équivalent. Le 
recrutement est organisé par les centres de gestion (www.fncdg.com). 
 

 

Vous trouverez en consultation au SUIO-IP : 

·  Des ouvrages généraux présentant les trois fonctions publiques, les différents métiers, 
le recrutement...  

·  La liste des concours administratifs régulièrement organisés.  
·  Le calendrier prévisionnel de ces concours pour l©année civile en cours.  
·  Des dossiers développés pour les principaux concours.  
·  Des indications précises pour la préparation des concours (indispensable !)  
·  Des ouvrages sur la fonction publique internationale et européenne  



 33 

LES LIENS UTILES (WEBOGRAPHIE) L©E 
NSEI  

 Sites de la Fonction Publique d©Etat : 
 
Por tail d©accès à l©administration française : toutes les adresses, les sites web... 
http://www.service-public.fr   
 
Site emploi du secteur  public : offres d’emploi, métiers, recrutement, concours et statuts de 
la fonction publique d’Etat, territoriale et hospitalière 
http://www.emploipublic.fr  
 
Le site de la fonction publique : site vous informant sur les trois fonctions publiques (Etat, 
territoriale et hospitalière), sur le métier de fonctionnaire, sur la réforme de l’Etat. Répertoire 
des métiers téléchargeable pour chaque fonction publique ; statistiques.  
http://www.fonction-publique.gouv.fr   
 
Le site des concours et des recrutements de l’Etat (SCORE) : les conditions pour 
participer aux concours, la préparation des concours, les différents types de recrutements, les 
liens vers les répertoires de métier 
http://concours.fonction-publique.gouv.fr /gcp/pages/ 
 
Ministère des Affaires étrangères et européennes : site majeur concernant la fonction 
publique internationale, les carrières, les concours, les métiers de la diplomatie, des affaires 
étrangères, grand carnet d’adresses de représentations françaises à l’étranger, « conseils aux 
voyageurs »… 
http://www.diplomatie.gouv.fr  
 
Ministère du Travail, de l’Emploi et de la Santé : le personnel, les concours et les métiers 
(rubrique « Le ministère »), fiches pratiques du droit du travail… 
http://www.travail-emploi-sante.gouv.fr / 
 

����  Secteur  Santé du Ministère : métiers, concours, examens des secteurs de la santé  
     et du social, liens vers les DRJSCS (directions régionales de la jeunesse, des sports  
     et de la cohésion sociale) 
     http://www.sante.gouv.fr  

 
Ministère des Solidar ités et de la Cohésion sociale : métiers et concours du secteur social 
http://www.solidar ite.gouv.fr / 
 
Ministère de l’Alimentation, de l©Agr iculture et de la pêche : le personnel, les centres de 
formation, liens vers les sites concours et métiers  
http://agr iculture.gouv.fr  
 

����  Site Télémaque : concours, calendrier, annales, métiers … 
     http://www.concours.agr iculture.gouv.fr / 

  
Ministère de la Culture et de la communication: le personnel, les concours, les métiers, 
listes d©organismes professionnels, sociaux, de droits d©auteur, associations... 
http://www.culture.gouv.fr   
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Portail de la Culture : accès à de très nombreux répertoires d©organismes touchant à tous les 
domaines culturels, accès à de nombreuses bases de données  
http://www.culture.fr / 
 
Ministère de la Défense et des Anciens combattants : le personnel, les concours, les métiers 
dans les différentes "armes" (terre, marine, air...), procédures de recrutement… 
http://www.defense.gouv.fr   
 
Ministère de l©Écologie, du Développement durable, des transports et du logement : le 
personnel, les concours, les métiers, les écoles. 
http://www.developpement-durable.gouv.fr / 
 

����  MEDDTL e-recrutement, le site de recrutement du ministère : calendriers 
     professionnels, concours, métiers, écoles 
     http://www.concours.developpement-durable.gouv.fr /  

 
Ministère de l©Économie, des Finances et de l’ Industr ie : le personnel, les concours, les 
métiers, les écoles 
http://www.economie.gouv.fr / 
 
Ministère de l©Intér ieur , de l’Outre-Mer, des Collectivités terr itor iales et de 
l’ Immigration : le personnel, les concours, les métiers 
http://www.inter ieur .gouv.fr   
 
Ministère de l’Éducation nationale, de la Jeunesse et de la Vie associative : le personnel, 
les concours, les métiers 
http://www.education.gouv.fr   
 
Ministère de l’Enseignement supér ieur  et de la Recherche : le personnel, les concours, les 
métiers 
http://www.enseignementsup-recherche.gouv.fr / 
 
Ministère de la Justice et des L iber tés : le personnel, les concours, les métiers 
http://www.justice.gouv.fr   
 
Ministère des Sports : concours, recrutements, carrières (rubrique « Qui sommes-nous ? ») ; 
les métiers, les formations 
http://www.spor ts.gouv.fr   
 
Assemblée nationale : le personnel, les concours, les métiers 
http://www.assemblee-nationale.fr   
 
Sénat : le personnel, les concours, les métiers (rubrique « Recrutement », en bas de la page) 
http://www.senat.fr  
  

 Sites de la Fonction Publique Terr itor iale : 
 
Centre national de la fonction publique terr itor iale : informations sur les inscriptions, les 
concours, le calendrier, les délégations régionales... 
http://www.cnfpt.fr  
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Site national des Centres de gestion de la Fonction Publique Terr itor iale : concours et 
examens 
http://www.fncdg.com 
http://emploi.fncdg.com : bourse de l’emploi (offres et demandes d’emploi des centres de 
gestion de la fonction publique territoriale à destination des agents titulaires ou non titulaires 
et des employeurs publics locaux) 
 
Sites des centres de gestion régionaux : les concours, les métiers 
http://www.cdg22.fr   
http://www.cdg29.fr  
http://www.cdg35.fr   
http://www.cdg56.fr  
 
Site Por tail des professionnels terr itor iaux : les concours, les formations, les métiers  
http://www.terr itor ial.fr  
 
Site de l’emploi ter r itor ial : candidathèque, offres d’emploi et de stages, concours 
http://www.terr itor ial-recrutement.fr  
 
Site emploi du secteur  public : offres d’emploi, métiers, recrutement, concours et statuts de 
la fonction publique d’Etat, territoriale et hospitalière 
http://www.emploipublic.fr  
 
Site du journal " La lettre du cadre terr itor ial"  : actualités des cadres territoriaux 
http://www.lettreducadre.fr  
 
Site du journal " La Gazette des communes"  : l©actualité des collectivités locales, des offres 
d©emploi, le statut, les concours, les conseils méthodologiques… 
http://www.lagazettedescommunes.com 

 
 

 Sites spécialisés « Métiers » : 
 
Site dédié aux acteurs de l’économie sociale et solidaire (dans les domaines de la santé, la petite 
enfance, les personnes âgées, l’ insertion, la formation, l’emploi, la prévention, l’animation socioculturelle, la 
politique de la ville) : actualités, offres et demandes d’emplois, ouvrages… 
http://www.tessolidaire.com 
 
Site des professionnels de la ville et des ter r itoires (site portail regroupant 6 univers métiers…) 
http://www.technicites.fr  
 
Site de l’Union national des acteurs et des structures du développement local 
http://www.unadel.asso.fr  
Site de l’association Rhône-Alpes des professionnels du développement économique local 
(référentiel des métiers du développeur économique) 
http://www.aradel.asso.fr  
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 Sites des centres de préparation aux concours : 
 

Sciences - politiques : institut parisien de préparation à l©entrée à l©ENA (école nationale 
d©administration)    
http://www.sciencespo.fr  

ENA: école nationale d©administration    
http://www.ena.fr  
 
École des char tes : préparation aux concours du patrimoine (conservateur d’archives et de 
bibliothèques)  
http://www.enc.sorbonne.fr  
 
ENSSIB : école nationale supérieure des sciences de l©information et des bibliothèques. 
L’école propose des formations post-concours (fonctionnaires stagiaires) et informe pour la 
préparation aux concours (bibliographie, rapports de jury et centres de formation).   
http://www.enssib.fr  
 
Carr ières publiques : site de référence pour les préparations aux concours de la fonction 
publique (annales d’épreuves téléchargeables payantes, modules de préparation).  
http://www.carr ieres-publiques.com 
 
 

 Sites des entrepr ises publiques : 
 
La Poste : présentation des métiers par pôle d’activité, espace recrutement.  
http://www.laposte.fr  
 
France Télécom  
http://www.francetelecom.com/fr_FR/recrutement 
 
EDF : présentation des métiers par profil, offres d’emploi.  
http://www.edf.recrute.com  
 
GDF : présentation des métiers par domaine d’activité, offres d’emploi, stages, apprentissage. 
http://www.gdfsuez.com/fr /car r ieres 
 
SNCF 
http://www.sncf.com 
http://www.emploi.sncf.com : présentation des métiers par activité, offres d’emploi,                                                             
dispositif d’alternance. 
 
Air  France  
http://www.air france.com 
http://emploi.air france.com : présentation des métiers par famille, consultation d’offres  
d’emploi, espace étudiants (stages, alternance…).   
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4- FLASH SUR UN METIER : régisseur de spectacle 
 

 
Source : Fiche ROME / SUIO-IP / Secteur  1 / 
Fiche n° L1509 actualisée à l’adresse suivante : http://www.pole-emploi.fr/candidat/les-fiches-metiers-@/index.jspz?id=681 
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Source : Fiche Actuel CIDJ / SUIO-IP / Secteur  1 
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Source : Fiche Métier  ONISEP - 2008 / SUIO-IP / Secteur  1 
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5 – ENQUETES D’ INSERTION (filières Ar ts du spectacle) 
 
 
L©Observatoire des parcours étudiants et de l©inser tion professionnelle a été créé à 
l©Université Rennes 2 en 1994. Au sein du SUIO-IP, il assure deux types de missions : 
 
 
 
 

1�  Des enquêtes d’ inser tion professionnelle portant sur le devenir professionnel 
des jeunes diplômés de l’Université Rennes 2 (DEUST, Licences, Licences Professionnelles, 
Masters). 
 
 

Ces enquêtes sont disponibles à l’Espace Information du SUIO-IP et consultable sur le site 
web de l’Université. 
 

Licence : 
 

- « Ar ts du spectacle » : diplômés 2007, 2006 et 2005. 
 

Licence professionnelle : 
 

- « Techniques et activités de l’ image et du son : Convergence Internet  
   Audiovisuel Numér ique  (CIAN)» : diplômés 2007, 2006, 2005 et 2004. 

 
Master  2 recherche : 

 
- « Etudes cinématographiques » : diplômés 2007, 2006 et 2005. 

 

- « Etudes théâtrales » : diplômés 2007, 2006 et 2005. 
 

- « Ar ts et techniques numér iques » : diplômés 2007, 2006 et 2005. 
 
 

2 �  Des enquêtes longitudinales sur le suivi des parcours étudiants inscrits pour la 
première fois en L1 (1ère année de Licence) sur l’ensemble des filières.  
 

Cohorte 2008 
 

 « Quitter  l’université Rennes 2 après un an… vers où et pourquoi ? »  
 

 « Entré à Rennes 2 en 2008 en Ar ts du Spectacle, sor tis en 2009… » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Toutes ces enquêtes sont disponibles sur le site de l’université Rennes 2 :  
www.univ-rennes2.fr /suio-ip, rubrique « Que deviennent les étudiants ? » 
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6 – POUR ALLER PLUS LOIN 
 
 

����  Quelques indications bibliographiques et webographiques…  
 

        (sources d’ information disponibles à l’Espace Information du SUIO-IP – Niveau 2 – Bât. Présidence). 
 
 

���� Ouvrages   

 
. Brochure sur  « L©enseignement supérieur Culture » – Ministère de la culture – Edition 2009. 
 

�  disponible au format Pdf  à partir du site du Ministère de la culture et de la communication 
http://www.culture.gouv.fr ; rubrique « Informations pratiques » puis « Formation » :   

 
. « S’orienter dans les domaines artistiques et culturels » - Eyrolles – 2011. 
 

. « Les métiers du spectacle » - Coll. Parcours - ONISEP. 

. « Arts / Arts du spectacle » - Fiches Métiers - ONISEP. 

. « Les métiers du spectacle » - Editions du Puits fleuri – 2006. 
 

. « Les métiers de l’audiovisuel » - Coll. Parcours - ONISEP. 

. « Les métiers de l’audiovisuel » - Studyrama. 

. « Les métiers de l’audiovisuel » - L’Etudiant. 

. « Découvrir l’audiovisuel et ses métiers » - Editions ESKA – 2008. 
 

. « Les métiers du cinéma » - L’Etudiant. 

. « Le guide des intermittents du spectacle » - La Scène - Edition 2007-2008. 

. « Profession : créateur d’évènements » - Studyrama – Fred Beauchêne – 2005. 

. « Le guide des métiers artistiques » - Editions du Rocher - 2008. 

. « Le guide du comédien » - Editions du Puits fleuri – 2010. 

. « Devenir comédien » - L’Etudiant. 

. « Le guide des arts de la rue – Le Goliath » - 2008-2010 – Hors Les Murs.. 
 

. « Guide des formations : cinéma – audiovisuel – multimédia » - Vidéadoc – 2010. 

. « Spécial formations : les métiers du cinéma et du théâtre » - Télérama – Juin 2010. 
 

. « le Répertoire des métiers territoriaux » - CNFPT – 2009.  
�  disponible à partir du lien suivant : http://www.cnfpt.fr/site/fr/particuliers/les-metiers-territoriaux/42  

 
 

���� Sites et ressources internet  

 

. « Répertoire des formations du spectacle vivant » - Commission paritaire nationale Emploi  
  Formation Spectacle vivant. Ce répertoire est consultable en ligne à l’adresse suivante :  
  http://www.cpnefsv.org/nav:repertoire-consulter 
 

. « Répertoire des formations : offres de formations qui préparent aux métiers des arts du spectacle,  
  en région Bretagne et au niveau national.» - Spectacle vivant en Bretagne. 
  Ce répertoire est consultable en ligne à l’adresse suivante :  
  http://www.spectacle-vivant-bretagne.fr/ressources/repertoire-des-formations  
 

. Spectacle vivant en Bretagne : ar ts de la rue, musique, théâtre, conte, danse, cirque :  
  http://www.spectacle-vivant-bretagne.fr 
 

. Site du Centre national du cinéma et de l’ image animée : http://www.cnc.fr  
 

. Site du Ministère de la culture : http://www.culture.fr 
 

. Portail du secteur culturel : http://www.objectif-culture.com 
 
 

��������   Revues : 
 

. « La Scène » - Le magasine des professionnels du spectacle – Trimestriel 
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��������   Dossiers documentaires  sur les formations et/ou les professions : 
 

- Cinéma 
- Arts du spectacle 
- Danse 
- BTS Audiovisuel  
 
 
����  Les annuaires d’organismes professionnels ou d’entrepr ises 
 
. « Annuaire des professionnels de la création hors les murs – Le Goliath » - 2008-2010 – Hors les  
  murs.  
. Guide des réseaux et services d’accès à l’emploi 2010-2011 – CLIP. 
 

. Annuaire régional du spectacle vivant en Bretagne :  compagnies pros, salles de spectacles,  
  festivals - Spectacle vivant en Bretagne. 
  Cet annuaire est consultable en ligne à l’adresse suivante : 
  http://www.spectacle-vivant-bretagne.fr/ressources/annuaire  
 

. « Le guide culturel de Bretagne » - http://bretagne.leguideculturel.com. 
Répertoire en ligne des acteurs de la vie culturelle (spectacle-festival, musique, danse, théâtre, artisanat et 
métiers d©art, beaux-arts, histoire et patrimoine, livres et revues, audio-visuel, loisirs, produits régionaux, ...). 
Contacts classés par thèmes, ordonnés par spécialités et divisés par départements. 

. Spectacle vivant : collectivités, festivals, théâtres et salles de spectacles, artistes et compagnies,  
  producteurs et tourneurs - La Scène - 2008. 
 

. Engager des artistes et techniciens du spectacle  - La Scène - 2009. 
 

. Profession Entrepreneur de spectacle   - Irma - 2009. 
  Guide pratique de la production et de l’organisation de spectacles vivants. 
 

. Guide annuaire du spectacle vivant   - CNT – Centre national du théâtre - 2009. 
  Près de 20 000 contacts. 
 

. Bellefaye – Annuaire du cinéma et de l’audiovisuel »  - Transpa Média- 2010. 
  
. Portail du secteur culturel : http://www.objectif-culture.com 
  Annuaires de sites Internet sur le secteur culturel 
 
 
����  Des fonds documentaires spécialisés  
 
A l’université Rennes 2 : 
 

. Bibliothèques des arts (bâtiment B ; porte B 240 ; Tél. 02 99 14 15 87 ou 46) 

. Bibliothèque de musique (bâtiment O – porte O 316 ; Tél. 02 99 14 20 11) 

. Bibliothèque universitaire centrale (02 99 14 12 51) 

. http://scd-portail.uhb.fr/sidoc/servlet/LoginServlet  (catalogue en ligne des ressources documentaires  
  du Service Commun de Documentation de l’université Rennes 2) 
 

DRAC - Direction Régionale des Affaires Culturelles 
Fonds documentaire sur la culture, le patrimoine, les spectacles, la musique et la danse, l’architecture, 
les monuments historiques, l’ iconographie… 
(Hôtel de Blossac - 6 rue du Chapitre – CS 24405 - 35 044 Rennes ; Tél. 02 99 29 67 67) 
http://www.bretagne.culture.gouv.fr  
 
Spectacle vivant en Bretagne 
Ressources et veille documentaires en ligne :  
http://www.spectacle-vivant-bretagne.fr/ressources/ressources-documentaires 
(14 rue Guy Ropartz - BP 20415 - 35704 RENNES cedex 7 ; Tél 02 99 37 34 58) 
http://www.spectacle-vivant-bretagne.fr  
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����  Les offres d’emploi 
 
Les offres d©emploi constituent une mine d©or d©informations ! Leur exploitation peut être utile pour 
approfondir la connaissance des métiers : description de postes, compétences requises et/ou 
recherchées, profils, formations nécessaires et/ou reconnues par les employeurs, salaires… 
 

Quelques sites de références d’offres d’emploi : 
 
Portail du secteur culturel     http://www.objectif-culture.com  
 
Talents (Télérama)                             www.talents.fr  
CORTEX       www.cortex-cultureemploi.com 
Profilculture                                             www.profilculture.com  
Musiques et danses en Bretagne   www.spectacle-vivant-bretagne.fr 
La Scène     http://www.lascene.com  
Pôle Emploi     www.culture-spectacle.anpe.fr  
 

 
����  La diffusion des offres de stage et d’emploi à Rennes 2 
 

Le SUIO-IP diffuse sous l’ENT des offres de stages et d’emploi réservées aux étudiants en cours de 
formation et met à disposition des étudiants et jeunes diplômés de Rennes 2 des listes de diffusion 
pour recevoir des offres d’emplois. 
 

Pour consulter  les offres de stage et d’emploi sous l©ENT : 
 

1. Se connecter sous l©ENT > Orientation-Stages-Insertion > Stages ou Emploi > Offres 
2. Cliquer sur « Rechercher une offre de stage ou d’emploi » 
3. Effectuer une recherche selon votre / vos critère(s) (ex : fonction, secteur d’activité, mots clefs…) 
4. Rechercher (astuce : pour visualiser toutes les offres, cliquer uniquement sur " Rechercher"  sans 
autres critères de recherche) 
 
Pour recevoir  les offres d©emploi (accès ouver t) : 
 

Le Pôle Formation Emploi (SUIO-IP) de l©Université Rennes 2 propose (depuis 2006) aux étudiants et 
jeunes diplômés issus de Rennes 2 de pouvoir recevoir des offres d©emploi ; une partie des ces 
annonces sont communiquées directement à l©université ; l©autre partie de ces annonces est 
sélectionnée sur Internet grâce à une veille constante de l©actualité des annonces, en lien avec les 
profils des formations de Rennes 2. 
 

Il existe 16 listes de diffusion d©offres d©emploi dans les domaines tels que le développement local, les 
ressources humaines, la communication, l©innovation, l©urbanisme, l’art et la culture, etc. 
 

Tous les jours, des jeunes diplômés hautement qualifiés à Bac+4, Bac+5 et Bac+8 s©y inscrivent ; c©est 
un réseau fiable, rapide et qui fait ses preuves : de nombreux emplois pourvus par ce réseau 
dynamique. 

 
����  Pour  vous inscr ire à la liste de diffusion du domaine des ar ts et de la culture  

 
 https://listes.uhb.fr/wws/subrequest/oe.art-culture 

 


